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PRESSE ETK~N-û~RE.
rKESSE ALLEMANDE.

TURQUE –Snt;/)'t)e, ''S décembre.Lebrick français te Bo~ctuwMe
est arrive d'Athènesen trois jours. L'amiral autrichien Uandoto avait :'ga)e
tn ont abordéici pour attendre tc'roi; maison ne conn.utpointencorct'epo-

,~ue de son arrivée. On regarde comme prochaine )'t eonctusion d'un traite de
commerce entre la France et la Grèce. Oh est déjà d'accord avec le comte
d'Armanspcrg~sur tes hases de cc:te négociation. (Me''o!)'e (<s So't~e.)
DE LA FRONPtERE t)E SEKVTE, C janvier. L'intensité de'.a peste a
diminue, suivant des lettres de Belgrade du ~8 décembre et t'etat sanitaire
de ta Servie avait, éprouve u')c amëtiorationmarquée. Le princf Mitosch se
trouvait toujours a Belgrade. Lord Ponsomhy avait annoncea ta Forte oUn-
tnane t'arrivce prochaine d'un consut an~tais accrédite auprès du prince Mi-
tosch, et t'ageat du princes'était empressede t'instruire de cette npuvette.

Les nouvcttesde Bosnie sent très satisfaisantes. toutdms cette province
MOtredanst'ordre accoutume. (M.)

DE LA FROBrTiE~EDE MO)H)A9M~?janvier. On ecrtt de Jassy que.
tcprincese propose de donnerdet'tSt!SM!)<<ntsà t'ooeasiondu carnava). La
Mte de FampereurNteo!M.< été ceMbrce so'enncnementà Jassy eta Bucha-

rest. On dit que tes dem princes ont accordé une foute de grâceset de pro-
motions, et n~ont pas oubtie les pauvres. (J<)

pRfSSE.– Bertf)!, 7 janvier. On annoncepositivementque les 6,000
Russes qui étaient attendus ici pour les manoeuvres du printemps n'arrivent
pas. On indique comme cause de cette déterminationles frais considérables
qu'aurait entrainece mouvement de troupes.Peut-être aussi te, souvenir do
t'ihferiorite marquée des soldats russes compares aux troupes françaises à
K~tish aura-tit contribue à fairc-aban~onncr ce projet. Néanmoins, nos ma-
nœuvresdu printemps auront ticu snr une très hrge echette~ et dans quatra
semaines i)sera et;ib)i un camp dans lequel la tandwehrsera peut-être appelée.

Une nouvette toi sur tes associations politiques sera présentée au conseit
d'état. (~t')-c';re(~rc;)ico)!te.)

PRESSE ANGRAtSE

GMA?f:)E-B!tETAG?fE. 7.o)!f/M, 18 janvier. On a parlé encore au-
jourd'hui a'ta bourse et dans la cité des projets de transactionentre tes-gou-
vernemehts d'Espagne et d'Angleterrere'ativemcRt a t'itë de Cuba~ nous n'a-
vons pu remontera)a source; mais les propagateursde cette nouvctteont ob
tenu l'effet désire. Cette rumeur a stimulé tes capitalistes. (~foni~~e)\'t~<.)

Les opérations sur les fonds anglais s'améliorent positivement, par la
raison même que les inquiétudesqui se sont fait remarquer récemment ont at-
teint princip&!emcntte:ispéculateurs Si d'un eùtn ta baisse accidentc)t&qui a
eu tieu engage certainespersonnesà acheter, de t'-autre, t'augmtntation dans
)es revenus nubtics accroit tes ressourcesdans tes reven)! du pays. tt y a ne
tcssite de prendre une mesurequelconqueau sujet des bons de, t'cchiquirr
car tant qu'it existera une masse si considérable de funds non conso!ides, tant
que l'on pourra craindre ou même soupçonner te ptus légèrementt'intention
de la part de la banque d'Angleterre de vendre d~s bons de t'cchiquier, ce
qui.tcs fait nécessairementbaisser, ta piace sera'toujours c~po'ec a une per-
turbation fâcheuse. (G/o~c.)

–Le paquebot la Vtr~;)tM, arrivé àLivcrpoot,nous a apporte les journauxx
de New-York jusqu'àta date du 2' et ceM de plusieurs points des États-
Unis, eu égard a.teur distance. Les lettres df commerce sont plus rassurantes
que celles qui ont e:<; reçues par tes dernierspaqu"bots elles s'accordentsur-
tout, en ce qui concerne les intérêts des affaires d'Amérique, à faire espérer
que des remises plus avantageuses pourront être envoyées en Angleterre, à
raison de ta baisse aussi inattendue que rapide dans te change sur Londres. H
paraitque ta hausse récente à la boursede New York de t09 à HO a fait
abonder dans cette pt.aceunegrauJe quant.të de v.dours de ta partie du sud
et de l'ouest de l'Union, au point qu'au dëpaA du paquebot on négociait ces
mêmes valeurs à 1()5 )(3. Cet état de choses doit Mre renoncerà l'espoir de
retirer les métaux précieux des Etats-Unis dans quelque proportion que'ceMit.

Les consoHdësëtaipnt en haussece matin. Les spéculateursse procurent
ditucitement les fonds qu'us demandent. Les nouvettes reçues ce matin des
Ëtats-Ûnis augmententencore la gène du moment, et t'en croit que )a ban-
que sera forcée de restreindre la circuhtion de ses valeurs dans le plus
brefdëtai. (7'n<e~)

FRANCE.
PARtS,20jAB!V:EE.

Une majorité de 85 voix a voté ce matin l'adresse qui a été présen-
tée ce soir au roi; la nouvelle de l'acquittementdes complices de Louis
Napoléon, par le jury de Strasbourg, s'étant répandue au commence-
ment de ia séance, M. Leyrauda essaye de ranimer la discussion à la-
quelle ce .complot avait donné lienla veUte.
Cet acquittement,potitiqueplutôt que judiciaire a paru faire sur ta

chambre une profondeimpression et iui causer une vive inquiétude
sur l'avenir de fa discipline militaire nous ne partagerions pas les
craintes que nous avons entendu exprimerà ce sujet sur l'armée, si
son organisation moins imparfaite ne renfermait,pas les plus graves
abus; si les lois, ordonnances et règlements qui ta régissent, étaient
dans leur application l'objet d'infractions moins fréquentes.La pre-
mière condition du maintien rigoureux d'une discipline sévère dans
l'armée, c'est de la part des chefs qui la commandent,l'équité la plus

stricte, le respect le plus absolu pour le dro;tet!a loi, une probité
etincelante, une supérioritéréelle, puisée dans l'étude constante et ap-
profondie de l'art deformer des hommes, et de les rendre à la fois
chaque jour physiquement plus forts, plus agites et pms infatigables,
et moralementplus intelligents, plus intrépides et plus soumis.

Ces qualités indispensablesà son chef, l'armée ies a-t-elte toujours
trouvées réuniesdans la personnedes ministres auxquelsétaient con-
fiés ses intérêts? Ses droits légitimesont ifs toujoursété scruputcuse-
ment respectés? Ses besoins moraux et matériels, a l'heure qu'il est,
sont-ils prévus, sont-ils compris?S'en occupera-t-on, ainsi qn'H con-
viendrait de le faire? Les hommes les plus capables de remplir cette
tâche difficile, n'ont-ilspas été éloignés légèrement,injustement par les
motifsmême qui honoraientleur caractèreet les devaient faire distin-
guer?P

Voila ce qu'il importe de rechercheret de savoir dans l'intérêt du
.-maintien de la disciplinemilitaire,et de ta conservation de' l'ordre;

l'effet produit par le verdict du jury de Strasbourg,quelque fâcheux
qu'il puisseêtre, ne le sera jamais autantque le ptus léger retard ap-
portédans l'accomplissementde ce devoir impérieuxdontH nous pa-
ra]! que le gouvernement ne se préoccupepas assez.

L'organisat'on et la légisiation.mititairessoulèventde si grav.esques-
tions qu'onparaît craindre de les aborder. L'ar.mée. cependant,compte
des hommes en état de les résoudre qu'on les sache donc choisir

L'arrêt du juryde Strasbourgrenfermeune grande leçon it montre,
encore une fois, que multiplier les lois, que les mutiler, n'est pas le
plus sûr moyen de donner à la société les garantiesd'ordre et de stabi-
lité qu'elle réclame; cette façon empyriquè et impuissante de traiter
le mal qui lui dévore le sein veut un terme et l'emploi d'un autre
mode. On demande trop aux fois, on ne Demande pas assez aux mœurs;
on ne va pas au fond des questions qu'on soulève; tout est superficiel

rien n'est radical; on s'égare dans de fausses idées de réformes politi-
ques impuissantes,au ticu de cherchera se frayer ta voie nouveiie que
.pressententtousiesespritsjustesetéicvés.

C.r. ~n.. :7n ;m."·c~ AT ln n.n,·lv_r7n~érno:wr ri.dnnepr~nn nrniPt nP

loi ayant pour effet h disjonction,orsf)uedans la même affaire ou se
trouverontimpiiqués desmilit:)ircs soumis à la juridiction mititairc,
seront en même-tempscompromis de simptés citoyens; jamaisëti au-
cun cas cesdermers ne seront distraits de leurs juges naturels, ni
soustraitsà l'action exclusiveUM tnbuhaux civUs, sauf les cas réserves
a la juridiction de ta Rhambrc des pairs.

Préparédepuisptus de trois mois par M. le garde-des-sceauxau su
d'un granj nombre de députes, ce projet de loi, dont on s'entretenait
beaucoup dans la chambre;, n'y rencontraitpas d'objectionssérieuses; la
seule<ju'on y ntgeneratcmcnt était (jn'it se pourrait que pour le même
crime tes prévenus soumis a la juridictioncivile fussent acquittés, et
que leurs complices soumis h ta juridictionmilitaire fussent condam-
nes;a cela on répondaitque cette anomalie judiciaireavait souvent
lieu au sein même des cours'd'assises,particulièrementdans les af-
faires où il se trouvait des contumaces;

Sans nul doute le projet deta~eMicapar M. )o garde-des-sccanx
sera la réparation utile d'une inconséquence!éga!c et devra ~tre. ap-
puyé mais encore une'fois nous fc répétons~ punir n'est pas guérira
réprimer le mal n'est pas le prévenir~'

IHSTOmE ET ORGAMSATMN DES CLASSES OUVRIÈRES(1).

Nous l'avons déjà montre, !c prolétariat, en général, et les quatre
spécialités qu'il comprend, procèdent de l'émancipationdes esclaves.
Avant que tes esclaves fussent émancipes, il n'y avait ni ouvriers mer-
cenaires,ni mendiants,ni voleurs, ni prostituées il y avait deux c'as-

ses d'hommes,les maîtres et les serviteurs les maîtres,qui donnaient
aux serviteurs la protection, ia vie et l'entretien; les serviteurs, qui

donnaientaux maîtres ia soumission, le travail et le dénuement.Têts
ont été tous les peuples civilisésdès tes commpncumentsdeicur histoire;
tels sont encoreà cette heure la plupart des peuples de l'Orient. Nous

avons commencécomme eux;ils uniront comme nous.
Ii ne serait pas aisé de dire avec quoiqueprécision, à quelle époque

a commenceparmi les peuples occidentauxl'émancipationdes escia-

ves, c'est-à-dire a quelle époque ont paru tes premiers prolétaires.Les
livres de Moïse et d'Homère renferment les traditionsécrites les ptus

anciennesde l'Europe, de t'Asië-Mineureet de l'Afrique; or, on trou-
ve mentionnes..dansfe/~t~K/Mc, de nombreuxmercenaires,et dans
l'0<yMf. tout à la fois des mercenaireset des mendiants,ce qui est
le signe infaittibte qui trahit des émancipations antérieures. D'un au-
tre côté, Plutarque cite, dans tavk'de Thésée, des vers d'Hésiode ti-
rés du poèmedes T'i'a~MX' c~ ~M JoMi' ou il est égatement ques-
tion de mercenaires ces vers ne 'se trouvent pas, il est vrai, dans les
œuvres d'Hésiode,tettes qu'ellesnous sont parvenues;mais, en revan-
che, on trouvedes mendiants cités au livre deuxièmedu même poème;
ce qui établit une complète compensation. En résumé, ia période d'es-
clavage pur, en Occident,doit remonter de plus de dix siècles avant

l'ère chrétienne,puisque les ouvrierset les mendianis, qui forment la
moitié du prolétariat, font leur apparitiondans les livresde Moïse,
d'Homèreet d'Hésiode. ~_)

Hfautnoterdeuxfaitsd'une grande importance relativementa l'é-
mancipationdesesclaves,et parconséquent relativementà la formation
du prolétariat,'dansrhisLoirede l'antiquité. Le premier, c'est qu'il u'y
a pas d'exemple,avant l'ère chrétienne;d'émancipationssystématiques
opérées en masse par les anciens,au nom de quetque système philoso-
phique ou philantropiquc,et que toutes les ém-mcipations s'y faisaient

~d'ane manièreaccidentelle, et individuellement.On peut même dire
que les philosophes païens,sans exception, étaientunanimespour con-
sidérer l'esclavage comme un élément légitime et norm:d de la société,
depuis Aristote, qui appelle les enfants «les intruments animés de

J leurs pères; jusqu'à Piaton qui cite dans son T'fo.~e~M <OM deux
vers d'Homère, du dix septième nvrc de l'<9~y~scc, dans lesquels il est
dit que <des esclavesn'ont que la moitié de l'âme humaine, a il n'y a
peut-être qu'une exception à cette unanimitédes philosophes anciens
sur la légitimitéde l'esclavage et encore'cette exception est-elfe tirée
de l'histoire de. Juifs, quipossédaientdans la loi et dans les prophètes
le germe et le rudimentde rêvante. Fiavius Joseph raconte au livre
treizièmede son jHt~oM'e ftMp!6?me ~c~M~, qu'il y avait dans sa
nation troisgrandes sectes philosophiques en dehors dès-textesprécis
de la loi, les pharisiens,les saducéens et les csséniens, et il donne de
grandsdétails sur cette dernière secte au dix-huitième livre, où il dit
que les esséniens avaient la communautédes biens, qu'ils travaillaient

tous par eux-mêmes,et qu'ils n'avaientpas de serviteurs,parce qu'ils
considéraient les hommes comme étant naturellementégaux mais
ies csséniens n'étaient dans l'antiquitéqu'une petite secteobscure,for-
mant à peu près quatre mille adeptes vers la fin du règne d'Auguste,
c'est-à-dire à l'époque où le christianisme allait éclore; et encore com-
promettaient-itsle dogme de l'égalité humainepar d'autres dogmes qui

devaient lui porter un grand coup dans l'opinion des Juifs; par exem-
pte par le dogme du célibat.

Nous ne rapportonsles principales opinions des philosophes ancienssur
l'esclavage, quepour expliquer comment l'opinion,publiquen'ayant

jamaisété passionnée par un enseignementou unedoctriae quelconque

en faveur des esclaves, il n'y a jamaiseu dans l'antiquitédes émanci-
pations systématiques opérées en ma.~se: Nous ne voulons pas donner
le nom d'émancipationsystématique à des enrôlementsd'esclave s, faits
dansl'empire romain à l'époque des troubles civils. Auguste am'an-
chit vingt mille esclaves dans ta guerre de Sicile contre Sextus Pom-
pée et Marins, durant ses luttes avec Sytta, avait tenté inutilementde
soulever les esclaves par l'appât de la liberté; il n'y en eut que trois
qui le suivirent..En générai, les prolétairesde l'antiquité provenaient

~onc d'émancipationslentes et individuelles its sortaientuu à un de
l'esclavage, .slon queles maître~ récompensaientteur fidélité, ou selon
qu'ils se rachetaienteux-mêmes.

Le second fait dont nous avons.parlë, et qui est une conséquence du
~premier, consiste en ce qu'il ne. &'est jamais présentédans l'antiquité

des crises dans la c!asse ouvrière'commedans nos grandesvitics de
manufactures,ou des encombrementsde pauvres, comme en de cr;r-
taitK'slocalités de France à l'approche de l'hiver, ei; comme en Ir-

lande en toute saison, it se conçoit sans psine que les émancipations
individueitesneversant en quelquesorte tes prolétairesque, goutte à

goutte, te sot de l'ancienne société avait le temps de les absorberavantd.'en
être inondé et ravagé.. La populationouvrière libre était fort peu

nombreuseavant i'ère chrétienne et tes trente cinq corps de métiers
qui sont énumërésdans la toi de Constantin de l'année337, contenue
autivre 13 du code de Théodose, faisaient exécuter leurs travaux pardescsciaves..

Le nombre dos prolétaires était donc fortrestreint avant l'ère vul-

(t) Voir la fre~e des 7 et '14 décembre1S5G.

gaire, et mémo pendant les trois siècles qui la suivircKt, à cause delà
très petite masse d'affranchisque tes émancipations individuels a-
vaicnt jetés dans la société. D.'abojd, en ce qui.touche les ouvrier:,
'ils étaient, comme nous avons dit, presque tous esclaves.'Lefisc ou,
comme nous dirions, le Domaine; possédait des esclavesda toutes les
professions, par lesquels H faisait exécuter les travaux puMics; des
entrepreneursfaisaieRtm~'me de grosses fortunespar le louagejourna
lier des ouvriers, et les jurandes eUes-mëmcs faisaient tourner au
profit d'un petit nombre les privilèges qu'eues obtenaient, et avaient
pour point d'appui desateiiers remplis d'ouvriers cscfaves. 1'

Pour ce qui est des mendiants,])s étaient fort rares, si rares, qu'i!
n'y a pas d'exempte, dans toute l'antiquité,,d'une ville qui ait fonde

un hôpital pour nourrir les pauvresou pourguérir.tesma!adcs dans lé'
besoin. Uac constitution de l'empereurJ'ustinien, de l'année 530, rap-
portée au livre premier du co:!e, est un documentf)iën précieuxsur
ce point, en ce qu'elle fait t'énùmération de toutes les dépenses pu-
bliques à Ja chargé des municipalités,et qu'elle ne fait pas la plus pe-
tite mentiond'un hôpital ou d'un refuge quelconque,soit pour )es men-
diants, soit pour les infirmes,soit pour les ouvriersblessés ou malades.
Il ne faut pas perdre de vue que dans l'organisationde 'l'ancienneso-
ciété, tout propriétaired'esclaves avait chez tui soit une infirmerie.
pour les soigner, soituncprison pour ies punir; or, comme l'émanci-
pation ne brisaitpas tout lien entre l'esclave et le maître, et que celui-
ci avaitencoreun droit sur la succession du patroné, de même )c pa-
trônepouvait dans l'occasion avoir recoursà la munificencede l'aticien
maître, et l'implorer avec certitude, soit dans un cas de maladie, soit
dans un cas de dénûnieht.Tout ce qu'il pouvaity avoir de mendiants
ou d'ouvriers infirmes, dans l'anciennesociété, p)avenant nécessaire-
ment d'esclaves émancipes, revenaitdonc h la charge des particuliers,
et ne nécessitait pas le système deprevfy.mce publique des sociétés
modernes, dont nous allons tout-K-l'hem'eindiquer la formation. On
trouveque !cs prisons domestiques sont abolies dans l'empire d'Orient
par une constitutiondsThêodose et d'Arcadius de l'année 3S8, et
dans l'empire d'Occident par une loi de Justinien de l'année 539, ce
qui autorise à croire que les infirmeriesdomestiques ont pu avoir la
même durée.

Les voleurs étaient égalementfort rares dans l'anciennesociété, sur
quoi il faut distinguer:)es vo'eurs de grands chemins,hs voleursdu
caverne, les bandits, les hommes commandantdes troupes plus ou'.
moins nombreuseset tenant la campagne,étaientfortnombreux, de
même que les corsaires et les ëcumeursde mer mais la profession de
banditet de corsaire, qui exigeait de l'adresse, du courage et une cer-
taine fortune, n'a jamais passe pour infâme parmi les peuples anciens, v
bien au contraire, quoiqu'au reste e'iles se recrutassentparmi les es-
claves évadeset aventureuxde toutes les parties de l'Europe mais les
voleurs qui étaient psu nombreuxet presque inconnus, c'étaient les
voleuTs des villes, les 6!oux, les chevaliers d'industrie, la /t.f.;t<cet la
~a.M6~M/rc, pourcmployerl'jgnoble vocabulaire de la police de su-
reté, les crochcteurs de serrures, les tireursdemontres, les faiseurs de
mouchoirs, enfin tous ces lâches escrocs qui se cachent dans nos cites.
au lieu de s'armer comme ces braves bandits qui attendaientde pied
ferme une armde romaine commandée par Pompée.

Les filles publiques, qui sont le quatrièmeet le plus bas degré du
prolétariat,n'avaientpas non plus dans la société ancienne l'effroyable
développement qu'elfes ont pris dans les sociétés modernes. On le con-
çoit facilement,quandon songe que toute femme esclave pouvaitêtre
concubine, et que les passionsdu maîtreavaient abondammentau tour
de lui de quoi se satisfaire. Du, reste, il se voit dans les comédies de
PIaute et de Térence que les mauvais lieux étaienttenus par des mar-
chands d'esclaves, ce qui montre à quel point devait être borné le
nombre des prostituées libres; il y en avait néanmoins, mais c'étaient
de belles affranchies, c'ëtait-taLesbiede. Catulle, c'était la Fiitvia de
Cicéron, c'était la Ddic de Tibulle, c'étaient la Corinne, la Lydie,
la Chloé d'Horace, les unes et les autres sorte de Ma.~on. </e ~Ofm.c
de leur temps, à la naissance près, et chez lesquelles se réunissaientles
jeunes gentitshommes désœuvrés et les poètes bien en cour.

C'est à peu près a partir du quatrièmesiècle que la masse des pro-
létaires commence à grossir d'une façon inusitée, et à donner à penser
à la société régulière. Jusque-là, nous l'avons dit, il n'ya~pas trace de
prévoyance publique.Les aumônes générales etie.shopitauxétaient des
choses inconnues.Le clergé païen de l'empire romain, qui avait d'im-
menses richesses territoriales, lesque!!espro<cnaientd'un côté des dota-
tions perpétuelles payées par le trésor, de l'autre des héritages et des
legs innombrablesqu'il recueillait,' n'eût jamais l'idée d'organiserun
service quelconquede charitépublique et lorsque, vers la fin du qna-.
tricme siècle, Symmaque adressait à ValmtinienII, à Théodose et à
Arcadius ses deux lettres célèbres sur le culte du paganisme, qui sont
la 53" et la 5/~ du dixième livre de son recueil, et dans lesquelles il se
plaint si amèrement de ce que les empereurs avaient confisqué les
biens des prêtres et des vestales, sant Ambroise, dans la première de
ses deux réponsesa Symmaque, adressées à Valentinicn II, oppose à
l'avaricedu clergé paient qui gardait pour lui ses richesses, l'abnéga-
tion de l'église chrétienne, qui ne possédait,dit saint Ambroise, rien
en propreque sa foi, et dont les biens étaientles biens das pauvres.
~"Le fait social dominantdu quatrièmesiècle, c'est la multiplication
exagérée des prolétaires et la création d'un grand système de cbarita
publique, pour subvenir aux besoins des pauvres, pour recueillir les
vieillards, les infirmes et les, enfants abandonnés. Ce. système de pré-
voyance, qui n'a fait que se développer par la suite des siècles, et qui
est encore le seul correctifmis en usage par les sociétés modernes pour
guérir ou plutôt pour banderles plaies de la civilisation, fut inventé et
organisé par le christianisme.En voyant que l'antiquité,enquatre mille

ans de durée,n'avait pas émancipeassez d'esclaves pour produireune'

masse considérable de prolétaincs,et qu'eu quatresiècles, le christia-
nisme les avaittellementmultipjié'que la sociÉté régulièreen était en-
combrée, on est d'abord tenté de croire que la christianisme fit main
basse sur l'esclavage et qu'il procéda par de grands essais d'affran-
chissement systématique;c'est là pourtant une erreur: le christia-
nisme ne toucha pasaux lois positives de la société existante; il laissa à

César ce qui appartenaita César saint Paul écrivit aux esclavesd'E-
phèse que la religion nouvelle ne changeraitrien a leursdevoirs mais
le christianisme créa, à côté de la viciUe société, une société jusque la
inconnue, et il y admittous ceux qui voulurentcn.nccepterles condi-
lions. Or, il paraît que c'est par cette puissance attractive que la so-
ciété chrétiennefit venira el-'e successivement tous tes membresde la
société païenne et la magnifique application qu'elle donna"àses idées
de fraternité, decharité et d'aumônefut la cause principalequi déter-
mina indirectement, tant d'émancipations,et qui créa tant de prolé-taires.

Dans l'anciennesociété, peu d'esclaves défraientdevenu hbres, et



.a raisonen est assez simple. Esclaves, ils avaient chez leurs maîtres les.'1
nécessites de toute leur vie; ils étaient sûrs de n'avoirjamais à souffrir
ni le froid, ni la faim, ni la soif, et d'êtrerecueillis et bien traitésvieux

commejeunes, en maladie comme en santé libres, ils auraient eu à
pourvoir non seulement à eux-mêmes, mais à leurs femmes et à leurs
enfants, non seulement pendant la vigueur de Page, mais pendant ia
vieillesse eties infirmités, sans compterque pauvreset faibles comme
ils auraientété nécessairement au sortir de l'esclavage, il leur aurait
fallu courir toutes les chancesd'une lutte perpétuelleavec la société,
lutte dans laquelle les riches et les forts succombentsouventeux-mê-mes.

Mais, dans la société chrétienne, l'esclave se sentait bien autrement
ettire vers la liberté. D'abord, l'affranchi ehrétien n'était pas repoussé
par l'impitoyablepréjugéde caste. Sans refuser de tenir aucun compte
de la noblesse de race, le christianismen'avait pour elle aucune préfé-
rence exagérée; les apôtres et les pères avaient donné la main aux

af-
franchis, et en général a tous les hommes de race roturière que les
Gentils, c'est-à-dire les nobles de l'antiquité, avaient dédaignés jus-
qu'alors. Saint Paulccrivait aux Romains « qu'il n'y a pas acception de

personnes devant Dieu, » et saintGrégoirede Nazianzeet saint Ambroi-

se ontsemé à pleines mains dans leurs ouvrages les railleries philoso-
phiquesdu christianismesur la dominationde la chair, lesqueUestom-
baient d'aplombsur la noblesse qui n'est autre chose que la tradition du
pouvoirpar le sang. Les affranchis et les &)s d'affranchis, c'cst-à-dirc
les roturiers, étaientdonc bien venus parmi les chrétiens ils pouvaient

passer par tous les degrés de l'ordinationcléricale; devenirdiacres,prê-
tres, évêques, c'est-à-dire franchir l'intervalle, immense et infran-
chissableparmi les anciens, qui séparaitl'extrême humilité de l'extrê-
me gloire, sans craindreque qui que ce fût leur reprochât jamais ou
d'avoir été maréchal ferrant, comme on le reprochait à l'empereur
Maximin, ou d'avoirété porcher, comme on le reprochaità l'empe-
reur Galère,ou d'avoir été esclave, comme on le reprochait à l'empe-
reur Macrin ou d'avoir eu un père usurieret un grand-pèremercier,
commeon le reprochait à l'empereur Auguste.

Ainsi,lesesclaveschrétiens,quidevenaientlibres, étaientsûrsde n'a-
voir contre eux aucune préventionmorale, et d'avoir pour eux toutes
les préventions religieuses de n'être pas repoussés comme roturiers,
et d'être secourus comme chrétiens. Aussi se précipitèrent-ilsvers la
liberté, et si imprudemment, et en si grandesmasses, que, devenus
tout d'un coup maîtres d'eux-mêmeset responsables de leurpropre
.bien-être, le plus grandnombre ne tarda pas à être gagné par l'impré-
voyanceet par la misère, misère inouie, misère offroyabte, dont les
souvenirs du quatrièmesiècle font une peinturepleine d'horreur.

Ce fut cette masse de prolétaires, créés par IR christianisme, qui
donnanaissance aux établissements de charité. Le premierdocument
relatifàleur histoire, est de l'année318. C'est une constitutiondel'em-
p~reurConstantin,relative à l'Italie, et rapportée au titre 7, livre xi,du codeThêodosien.Il y est dit que, pour soulagerles familles pau-
vres, qui donnaient, qui engageaient, qui vendaient, qui exposaient
ou qui tuaient les enfants, faute de pouvoir les nourrir, il leur serait
accordéannuellement,~ur letrésor ,pubiic, des secours nécessaires
pour .subvenir à leur entretien. Une seconde constitution,de l'année
321, facilite et favorise les legs et les donations aux églises, dont la
fortuneétait la propriétédes pauvres, et une troisième constitution, de
l'année 322, renouvelle pour la provinced'Afrique les dispositions que
celle de 318 avait déjà consacrées pour l'Italie. Une loi de Va!entinien
etdè Valëns, de l'année 368, établit une sorte de m<M:tm.MMdans le
prix des aliments et des marchandises,afin, dit ia loi, que les pauvres
pussent acheter le nécessaire. Il se voit dans une constitution,donnée
par Arcadius et Honprius,en l'année 396, que ce MKKCM?~~ était
Hxé dans les provinces par un fonctionnaire qui portaitle nom de~M-
CMMOf, et une loi de Valentinien, de Valons et de Gratien, de l'année
369, fait connaîtreque les fonctions principalesdu f/MCM.Mo?'consis-
taient à visiterpériodiquementles provinces,pour y faire payer les re-
~quats des tributs, ou pour les remettre, c'est-à-dire à faire à peu
près ce que faisaient dans l'ancien système financier de la France,
eo~fro~CMt'setT'ecereM~~e~reNte~.
C'est au commencementdu sixième siècle qu'on trouve pour la pre-
mière foisles hôpitauxet les maisons de refuge. Une loi de Justinien,
de l'année 528, encontientfort au long les règlements.Ily a des mai-
sons pour les étrangerserrants, sous le nomde J~c~oMcs, pour les ma-
lades, sous le nom de ~V<Moeom,Mt, pour les pauvres, sous lenom de
jPtcco~rc/~M~,pour les orphelins, sous le nomd'(3f~/KMto<<i/M,

ppurles enfants trouvés, sous le nom de jB~'e~Ao~'op/Ma.. Une autre
loi, de l'année 530, mentionnedes maisons pour les vieillards, sous le
nomde G6r<M~oconM<x,et pour les ouvriersinvalides, sous le nom de
.P<M'ŒpM)KMta.Le paragraphe6 de cettedernière loi ajoute qu'il y
avait un ~Xe)M, c'est-à-direun hôpital par ville. Une autre loi de la
même année, qui est~la vingt-quatrièmedu titre 3 du livre l"' du code,
revenant sur la jurisprudencequi déclare nuls les legs faits à des per-
sonnes incertaines, statueque les legs faits avec cette seule indication
pOMr <M pauvres, serontvalables,et devront être délivrésà l'hôpital
de la ville dans laquelleest mort le testateur. La loi vingt-sixième du
mêmetitre et du même livre interprète, dans le mêmesens, les dona-
tions ou les testamentfaitsen faveur de Jésus-Christ,et la loiquinzième,
toutes les sortes de legs faits aux martyrs, aux prophèteset aux anges.
Enfin, une constitutiondes empereurs Valentinien et Macien,ordonné
qu'ilserapayé aux églises, sur le trésorpublic,des rentesannuelles pour
]a nourriture et pour l'entretien des pauvres. Cette loi, qui est le pen-
dant des deuxordonnances de,Constantin,des années 318 et 322, et
qui complète, avec celles de Justinien,les règlements sur les hôpitaux,
est de l'année/t5Zt,et setrouve au titre 2, du livre l"du code.

Voilà ce que la multiplicationexagérée des prolétaires,vers le qua-
trièmesiècle, força la société chrétiennede faire pour eux; recherchons
ce qu'ils faisaient en même temps pour eux-mêmes c'est-à-dire après
avoir indiqué l'origine et la formation des hôpitaux, indiquonsl'origi-
ne et la formationdes corporationset des jurandes.

A.GRANIERDECASSAGNAC.

–ttMtMCt*

CtM~Ma~ue.
Hier au soir lé roi a travaillé avec M. le présidentdu conseil et M. )c

ministre des Hnances.
D<ms lasoirée, M.le général de Fiahaut,M. l'amiral Jacob,M. !e général
Durosnel,M. le duc de Massa, M. Delessert, préfet de police, M. le duc
de Choiseu), plusieurs députés, Mme la princesse de Liéven,Mme la com-
tesse de Boigneont eu l'honneurd'être reçus par LL. MM.

M. le prince de Joinville, MM. tes dues d'Aumateet de Montpensier
sont ailes au Théâtre-Français..

Aujourdhui,S. M. a travaillé avec M. le présidentdu conseil et M. le
ministre de la justice.

M. l'abbé Delacroix, grand-vicairede Belley, nommé à l'évëché de
Gap, est encore attendu à Paris pourses informations, mais on sait qu'il
a accepté. Cet ecclésiastiquea 38 ans, et est né au château d'Azolette,
dans les montagnes du Beaujolais.

M. l'abbéDelacroix a fait ses études théo!ogiques au séminaire Saint-
Sulpice. Il a été curé de Fareins, dans le diocèse de Lyou, supérieurdes

petits séminaires d'Alixet de FArgentiet'e, et ensuite du gt'and-seminai-
re. En 1817, il devintcuré de Saiut-Bruno, à Lyon, d'où il a passé, en

A825, au grand vicariat de Bellay, lorsque ce siège a été rétabli.

-Le 8 janviera été célèbre a Venise le mariage du.roi de Nappes et de
l'archiduchesse Thérèse. C'est['archevêque de Venise qui a donné Jabé~
iiéAictionnuptia)e aux augustes époux. LL.MM. traverseront la Marche
d'Aucune pour se rendre à Napics.

L'empereur Nicolas vient, dans divers ukases, de modiner )a vieille
législation militaire. Le czar cxciuc les mihtairessubalternes de la justice
civile, reforme pour eux l'ancien usage'de conduire les accuses la cnrde
au cou et garnîtes. Les raisons sur lesqueiies se fonde l'ukase, est d'em-
pêcherque !e militaire, livre aux tribunaux, ne perde )e souvenir de la
subordination et de la considérationattachéesa l'uniforme.

En Russie, les enfants des soldats appartenaienta l'état et étaient sol-
dats touteleur vie un nouvci ukase autorise les mihtaires blessés a la

guerre,et les veuvesdes sous-ufucierset soldats, morts au service, a faire
choix de tel de leurs ti!s qu'il leur ptaira, et de te garder avec eux.

Le prince Charles de Prusse est arrivé à Saint-Pétersbourg le 35
décembre. "1

Pendantle cours do l'annéc.l8o6,il a été prépare,à la dh'fctiongé-
nérale des ponts et chaussées, environ deux cents projets d'ordonnance,
qui ont été soumisàrapprobationdu gouvernement,pour l'étabnssemeMt.
de nouvellesvoies de communicationsdans les départements,f'tdéter-
minant le classement et les augnements des routesdépartcmentates,par-
mi lesqucucs se trouvent ranges les chemins vicinaux.

–<-t<M<ES'3~B–
Coa°pespcBn5<t)tM*c p.tFMcMis~re<Be 1:~ T*BEssE.

ESPAGKE.–AMr;W,13 janvier -L'insubordinatinh fait d'effrayants
progrès dans l'armée. Lorsque legouvernementse disposait à châtier sé-
vèrement iarévolted'Ataix, Ëspartero, de son plein pouvoir, a nomméce
général, commandaut-générai desprovinces de Biscaye, et cehn-ci

n'a pas manqué de s'installeren cette quanté àYittoria. Le ministère ne
voit pas sans inquiétude Ëspartero s'arrogcruneomnipotence dictatoriale,
et il se voit surtouta regret forcé, en quoiquesorte, de sacrifier Narvafz,
cet oflicier de grandeespérance. Quant aux certes, )eur nuHité est pres-
que proverbiale, Leurs opérations se résumentdans des nominations in-
nombrabtcsde commissions,et leurs débats sont tellement insignifiants
que tes tribunespubhqucs sont presque toujours désertes. L'ambassa-
deur d'Angleterreadonne son deuxième'bat il n'a été guère plus suivi

que les dernières séancesdes certes.
jB~MM,16 janvier. La démission forcée de M. Erro, ministre uni-

versel de don Carlos, est une victoire remportée par le parti castillan sur
le parti provincia). Le ministère est ainsi composé:L'evêque de Léon,
président et ministre de la justice;Sierra, ministre-d'étatintérieur; La-
vandero, des finances; Cabanas, ministre de la guerre. YiHareai, d'abord
nommé aide de-ca~p général du généralissimedon Sébastien,est fxité a
Aramoyana,provinced'Alava. Il a été question de l'enfermer-

au château
de Gutvara. Le mauvaissuccès, du siège de Bilbao est )a cause apparente
'de cette révolution dé palais; mais it y a déjà long-temps que le parti cas-
tiHan le projetait,et s'il n'y a pas une prompte réaction, tous les chefs
militairesseront changés et remplacéspar dés Espagno)spurs.
Ce changement est vu de, mauvais œH par l'armée et par le pays il

doit avoir des "conséquences fâcheuses pour la cause de don Carios. Cet
événement sera, a ce qu'on croit, plus favorable aux christinos que la le-
vée du siège de BUbao.

Gomez est en disgrâce; si conduite <) été soumise à une enquête: il
est exilé à Qnate, mais il a obtenude résiderprovisoirementà Azpeitia,
chez des amis.

La plupart des Ang!ais qui étaient au quartier-généralde don Carlos
et qui servaient dans ses bataiilons, l'dut abandonné.I[ parait qu'ils ont
Kris ce parti pour ne pas être exposés à se battre contre ceux de feurs
compatriotes qui font partie de l'armée d'Espartero,et qui, appartfnant
aux troupes régulières d'Ang)eterre,en portent l'uniforme et ia cocarde.

-Lésearnstes, qui s'attendent,a êtrebientôtattaqués de plusieurs eûtes,
font é\'act)pr en secret de Tolosa et. de VH!af:'anca dans tes endroits de
plus difficile accès des montagnes, !es munitions qu'ils avaient ramassées
dansées deuxplaccs.

Si les généraux de la reine et le gouvernement de Madrid savaient ex-
ploiter avechabileté le mécontentementdes chefsprovinciaux etdu pays,
aprèsle changement qui vient de s'effectuer, il est probabte qu'ils en ti-
reraientun grand parti.

Rien de changédevant Bilbap. Les correspondances du quartier-géné-
ral de Durango,du 15, ne mentionnent aucun fait important.L'infant
don Sébastien a passé une grande revue des troupes cantonnées dans les
environsde Bilbao. 11 est ensuiterentré a Zornosa.

Actes <tn <.twmvemement.
DÉrARTEMENTDE LA MARINE ET DES COLOKtES.

Par ordonnance du 17 de ce mois, le roi a conféré le grade de lieutenantde
vaisseau a trois enseignes de vaisseau, savoir

MM. Fortin (Chartes-Ferdinand), à t'ancicnneté; Grëbani-Hippotytc-
Jean-Marie),idem et Ma'.manctie(Jutes-Marip-Barthétemy),au choix.

La nomination de M. Matmancbe est le prix du dévouement dont i)'afait
preuvedans les circonstancescritiques ou s'est trouve le SMM<7'g<n pendant
s.! traverséede Lisbonne en France. Cet ofncier est parvenu, au péri) de sa
viea df"'ager quatregabiers qui se trouvaientpris sous les débris du grand
mât et du mat de hune du vaisseauqui etaf;nt tombes, événement qui pouvait
compromettrenon seulementla vie de ces braves marins, maisencore la sùretë
duvaisseau.

Par une autreordonnancedu 17 janvier lS5T,ontcteadnus,à compter
de ce jour, à fairevaloir tcnrs droits a ta retraite, )es ofïicicrs du corps royat
de la marine dont tes noms suivent'iCapitaines de vaisseau. –MM. Franche, Russe)., Gizotme,vicomte Cor-

nette do Venancourt, Lettre, BiUard, Longucvitte, Lemoine, Mamyneau,
Couhittc:

Capitainesde frégate.–MM. Moisson, Génébrias, Fieurine de La Garde,
deLaRouvraye(acompterdul"juin 1S57), Verchere-RctTte(id.),Duper-

rey (id.),), Penhoat,Marinier, Crespct, Picard, de Parnajon, Denis, Hcrtin de
LaHautierc,Dcrubë,Dumouticr,PoutooDesf;rcs,Ra)!'y,De)iste.
Capitaines de corvette. MM. Lefebvre, Soret, Urvoy de Portzamparc,
Aube,GrandindeMansigny,Lemaigre,Genroy.

Lieutenantsde vaisseau. –.MM.Estettc,Prévost de Langristin, Chabaud
Arnautt, Lecoupë.GaJppin.. Lebozcc, J-oyer, QuandaHe, de Puyferré, Der-
nard,Qucsno),Coiignon,VMJaque.

nÉPAM'EMENTDE LINSTRTJCIJO~ rtJBHQCE.
M. FrédéricMonod, pasteur de i'ëgtiso reformée de Paris, vientd'être nom-

mé, par arrêté de M. ie ministrede l'instruction puMique, aumônierdu co)-
)e"e Louis te-Grand,en remplacementde M. Boissard, dccëde.

DËPARTEMENTDES DNAKCES.
Une pircutairedu ministre des finances rappelle aux préfets que t'epoque

du renouvcUement des répartiteurs est arrivée, et les invite à procéder sans
délai à cette opération. Dans quetques départements,on s'est plaint que les
mêmes individus étatent toujeurs renommés. Cette observation doit être prise

en considération par tes maires dans la tiste des candidatsqu'ils sont chargés
de proposer a t'autorité supérieure~.

CHANCELLERtE DE 1.A LEtiiOK-D UOKKELR.

Le roi, sur la proposition de M. !e ministre de t instructionpublique, vient
de nommer chevaiier de i'urdre royat do la Legion-d'Honueur M. D. Lévi
(Atvares),directeur d'éducation materuettc,professeur de littérature et d'his-
toire, etc.

CBtmtm&B'c, ttes Bep~eés.
~e(mt:6<M20~M~Mr.

PRÉSIDENCE DE M. CALMON, VICE-PRÉSIDENT.
StntMAtHE ~H/M/t~c ~7. ~r<o/ ~e~c ~e~ ~b~ge~. ~u!<<'

~e ~~ctt~o/:de /<Me. /CtWfMfre/a;<~ft/nte/if/en:c7~de
.&'Œrrf:o/OM~M(i 15 de /rc.Me. ~Mcou)'~f~- le ~7--

?tt'e;' Dar~gr~~Ae,de ~A~. Zc~/yM~,Fer/r~, 7Ht/:M<rc de la gHerre,.M~MM, ~o/e,
7aH~s~,~o/e, Zc/~t~, C7~ra;7!~M/e.f/o~o/!

~u ~frn!er Df:ragr~Ae.c;'u<sur /'<;M.s'em&/e.op~'oH.–TPc-

nr/M ~H p;'o/e~ de loi sur fM~rne~b/z ~eeo/~C!!7'e. .~e~ue du
~y'c'/e< JMr /e .fe~.

La séance est ouverte à une heure trois quarts. Le procès-verbat est !u
et adopté.

Des groupas nombreux se formentdans l'enceinte. MM. Martn) (du
No)d)etdeGasparinsontl'objctdevivesir'.erpc!)ationsde!apartde
quelques membres M. de Gaspar'n repond en souriant. Dans un autre
groupe, M. Schaucmbourg, députede Strasbourg, dilate vivementavecptusicurs de ses co.Uéguea i) nous parait donner des renseignements sur~
te jugement,de Strasbourg qui est le sujet de toutes )es conversations
jamais peut-être la chambren'a été si agitée: la sonnettedu présKient

ni les voix des huissiers ne pfuventobtenir le sifence.
Adeuxheurestecalmeserétablitunpeu.
M. Gition fait prononcer l'admission de M. Bresson, intendant chu

d'A)ger,réétudeputédesVosges.
M. Bressonprête serment.
Bt. LE pREStDEKT L'ordredu jour est )a suite de la discussion de J'a-

dresse. Je dois provenir !a chambre qu'il s'est gHss'i une erreurdans i'im-
pressionde l'amendementde M. Barre, qui a été voté hier; cet amende-
ment se trouverait ainsi rédige:
nliestaussidenot)'ede\'oirdcsigna)er la detressede l'industrieagri-
cole, et nous aimons a espérer que les ftCKX et les efforts ~c/t cH/e~~M.?
du gouvernement contribueront a faire naitro pour eiie des jours meii-
tcurs."»

Mais tes mots c~u.K et eM<M~~serarent supprimes.
M. Lemercier réclamede sa place. (Bruit confus. C'estune erreur à ré-

parer!)!)
M. Saint-Marc Girardindemandes) ta chambre ne pourrau; autonser

)a commissionà se retirer pour coordonner le paragraphe avec te preee-
dent.(Non,non.)

M. LEY':AUn Je demande la paro!e. L'orateurmonte à la tribune et
se met en devoir de par)cr sur )o dernier paragraphe de t'adresse.

M. LEp)!ES!DENT Nousn'en sommespas au dernierparagraphe, mais
àl'avantdernier.

M. Leyrauddescenddefa tribune.
M. DEMARCAY Je demande ia pM-ok. ( Aux voix aux voix ~)
M. le geneial Demarçay monte a ia tribune maigre les cris do Aux

voix!
M. DEMA.RCA.T Messieurs,on vous a.dcmande tout-a-i'hcure de cor-

riger une faute d'impression qui s'était glissée dans l'amendementde M.
Barre,,contre la volonté du rédacteur. Je comprendsfortbicnque le mot
fœK puisse être une faute d'impression mais ceux ci ~'e/! e/~cH~, ne
peuvent être une faute d'impression, et )a chambre, après avoirvo e uu
amendement, ne peut revenir sur ce vote en retranchantdes mots.

Cet incident n'a pas de suite, les rectifications demandées dans la ré-
daction de l'amendement sont adoptées.

M.teprésidentdonneIecturcdutilS:
Votre majesté nous appetic à enrichir et à honorer ]a France par des

travaux et par des monuments qui témoignent, dans Favenir, du progrès
des sciences et de ia prospérité nationato dcj~ l'oeuvreest commencée
et d'heureuxrésultats ont été obtenus; grâces aux routes qui ont été ou-
vertes dans l'Ouest,t'esprit.de nos institutions a pénétré dans cette con-
trée avec le commerceet 1 industrie. Nous donnerons une attentionscru-
puleuse aux propositions qui nous seront faites sur ces objets importants;.
et nous nous app)audironsde voir la révolutionde juiûet unir a tous tes
bienfaits moraux de la liberté tous les avantages de la posperito maté-
rielle.»Ceparagrapheestadopté.1,t;n~f.)'o<f1.n;n.M. t.E rnES!DEi\r: Je vais In'c le~H et dernier:

KPourquoifaut-it, Sire, que de tristes pensées se métent en<;ore mal-
gré nous, a ces espérances de bonheur, en songeant aux dangers qui, deux.-
fois cette auuec, out menace votre tête; et pourtant, quand nous consi-
dérons d'un œil calme l'état de la société; quand nous voyons ta France
préservée de révolutions houvetles. tant de sagesse dans ta natif)'), tant
de couragecivil su.'te trône, et près de vous, pnurperpétuer votre de-
voûment à la patrie, une famille dont le vœu nationala fait une dynastie `
inséparable désormaisde nos destin 'es; alors, Sire, nous ne pouvons pas
penser qu'il soit donné au crime de remportessur tant de causesde sé-
curité et d'empêcher la France d'obtenir te plus grand bien que la Pro-
vidence puisse accnrder à un peuple, l'ordre et la liberté, sous un gou-
vernemcntnational.
M. LEYRAUD remonteà la tribune Messieurs, dit it, je prie le minis-

tère de nous donner des explicationssur un fait qui a jailli des débats
qui ont eu lieu devant ta cour d'assisesdu Bas-Rhin.

Voilà ce fait Le président de la cour avait demande à M. le général
Voirol et a M. le préfetdu Bas-Rhin de déclarer s'ils n'avaient pas rcc.u
du gouvernement des ordres pourprévenir t'exptosion de ta tentative qui
s'est manifestée a Strasbourg. Le préfetet te générât ont reponduqu'ils
ne pouvaientfaire aucune déposition a cet égard; et je conçois que, d'a-
près le principe qui a été développe il y a quelques jours à cette tribune,
je conçois, dis-je, qu ils n'aient pas voutu eng.<g.-r una responsabilité
supérieure. (Hilarité à gauche, murmures au centre.) Mais M. te prési-
dent de la cour a fait lire à l'audienceta lettre que M. te général Voirol
avait adressée le 1S août aM. temaréchal Maison,et dans laquelle étaient
dénoncées des démarchesfaites auprèsde M. le préfet, par fe prince Louis
Napoléon.

Je prie M. le ministrede la guerrede déclarer à ta chamore si,lors-
qu'il est.entré au cabinet, il a eu connaissance des dépêches adresséesau
maréchal Maison; je le prie de s'expliquer sur les précaution~qui ont du
être prises pour. empêcher te complot d'éclateraprès en avoir été averti
par le préfet et par le générât; de dire que!s sont Ifs or.h'es qu'it a don-
nés au générât et au préfet, ordres qui les auraient empêché de s'expli-

quer
devant la justice ennn de dire à la chambre comment fc~ mesurtsS

ordonnées, sans doute pour empêcher toute tentative, ont été si mat exé-
cutés qu'ils n'ont pu prévenir des désordres que nous déptorons tous.

M. BERNARD It est vrai que le général Voirot a adresséa mon prédé-
cesseur une dépêcheapportée par tu capitaineRamgrepour l'avertirde cë_
qu'itavait appris relativement aux projetsdu prince Louis Napoléon. M.
te maréchat Maisondonna l'ordre au générât de se concerter avec le pré-
fet pour cmpêfher l'explosion. Le préfctavait été invité par te ministre de
t'intcrieura survcitter le prince Napoléon. Le général Yoirot était inviié
par te ministre de la guerre a surveiller tés ofncicrs et a les empêcher
d'aller à Bade. Ainsi, mon prédécesseur'avait donné tons les ordres né-
cessaire.s

M. LEYRAUD:J'ai demandé.(Assez!assez.).
M. MAUGUiN:Le ministère veut empêcher un député de parter, iln'en

a pas le droit.
M. GMZOT Le ministère.n'empêche par les députés de parler, M. le

ministrede la guerre a donné tes explications nécessaires. Nous n'cmpê-.
chons.aucun député de parter.

M.ïjEYRAUD: Je croyais avoir précisé ma question. Je savais que te
maréchalMaisonavait reçu une dépêche. Je savais qu'il était probable

que ce ministre donnerait les ordres nécessaires; aussi n'ai-je pas deman-
dé au ministre actuel de la guerre, autre chose que ceci Depuis son en-
trée au cabinet le ministrede ta guerre a-tit prescritles mesures néces-
saires pour empêcher l'explosiond'une criminette tentative. Je saisqueje
ne puis plus me servir de cette expression, depuis le jugementsouverain
du jury. (Plusieurs voix: cela ne regarde pas la chambre.) Je sais cetd;
mais ce qui nous importe, c'est de savoir si le ministre a\;ùt donné tes

ordres nécessaires, (tordre du joi]r l'ordre du jour !),

M. MAUGUtK: (L'ordre du jour l'ordre du jour ')Puisque M. !e mi-
nistre de la guerre persiste'àgarder te sitence, je m'adresserai à un a Jtr.e
ministre qui sera peut-êtremoins réservé, je m'adresserai a M. le minis-
tre de l'intérieur. ( Hilarité aux extrémités.) Je le prieraide monter a la
tribune, et de nous expliquer à quoi sert la police du royaume?(Vn'es
rumeurs.)

M. D'KAfEERSAERT Je demande la parole.
M. MAUGum Je le prieraide nous dire à quoi sert te ministre de ta

police en particulier? (Vifs murmures.)
En demandant a quoi sert l:i po'.ice., je n'ai pas entendul'attaquf)- en
thèse générale; mais demander à quoi elteaa servi dans cette circons-

tance. M~c ministre de ta guerre savait que des conspirations miutahes
existaient et avaient des ramincatinns, le ministre de l'intérieur savait
qu'il se tramait des complots, et rien n'a été fait pour les empêcher.

Je demanderai comment les conspirateurs ont pu entrer dans une vilje
fermée et y. rester trois jours sans être inquiétés. (Rumeurs.)Oui, it"



so ~t restes à Strasbourg trois jourssans que l'autoritémilitaire, sans que
a police s'en soient occupées. C'est en présence d'un tel fait que je de-

mande a quoi a servi la police. (Aux voix auxvoix! ))
M. Jaubcrt monte vivement à la tribune, mais il cède la ptace a RI.

Muté.
M. MOLE Messieurs,la discussionque l'on veut engager ne porte, se-!) moi, sur rien. Que demandez-vousaux ministres de la guerre et deultérieur? Vousleur demandez s'i!s ont fuit icur devoir, et tes deux mi-

'tres vot~ répondent qu'ils ont fait tout ce qu'ils ont juge le plus utile
oe faire. Vous ne voulez pas sûrement que fcs ministres viennent à ta
tribune vous donnerle détail de tous les moyens qu'ils emploient dans
.jn's départements respectifs? v

On nous demande à quoi sert ta police?La police, Messieurs, est un
)~)yen de gouvernement commeun autre, un moyen qui a plus ou moio.s
'!c succès, selon les circonstances, si dans ccile dont il s'agit it n'a pastt~ssi, s'il n'a pas fait échouer le complot de Strasbourg, ou ne peut pas
en accuser tes ministres; i)s vous ont suflisammcnt repondu en vous.ut qu'its ont agi le mieux qu'ils on pu sur les indications qu'iis ont
:uos. Je le répète, toute discussionqueFou voudrait engager sur cette

question serait sans portée.
M. JAUBERT ( Aux voix! aux voix la clôture!) Messieurs,je ne crois

casque les interpellations adressées par M. Leyraud;puissent avoir de
:))portancepour la chambre. M. Leyraud n'a pas sans doute l'intention

f~: faire soupçonnerque le gouvernement ait été complicede !a tentative
de Strasbourg; c'est cependantce" que telangage de certains journaux
t-cmbtaitvouloirinduire; et, en i851, dans des circonstances difficiles,.

se souvient que l'on mit en avant, dans cette chambre, des allégations
semblables.

te ministre de la guerre vous a dit tout a l'heurequ'on avaitpris tou-
*s les précautions nécessairespourprovenir ce complot, et le caractèrede

Ht.te préfet du Bas-Rhin et de M. le général Voirol, ne me permettent
p.)j de croire qu'aucunede ces précautionsaient été négligées:.

~L Leyraud a parte de t'ommpotcncedu jury. Ne craignez pas que je
veuittc porter atteintea ta chose jugée; mais a cote du droit des tribu-,tx, il y a celui de ta tribune, et j'en use. Comment le préopinantn'a-
!-U pas senti qu'ilyavaitun bien grave intérêt d'engagé, je veux dire la
~i-ciptinc de l'armée; comment n'a-t-i! pas trouve que)qucsparolt's pnur

~na!crp!us fortement, qu'il ne l'a fait, ce qu'il y a eu dedéptorabte''ou' cette disciptine,dans l'événementde Strasbourg, en voyant le dra-'u de la révotte se promener dans les rues de cette vitte sous l'influen-
ce d'un nom .sansdoute cner a l'armée et à la France.

.t'adresseraia mon tour une interpetiationaux ministres,je leur de-
;mderais'its se sont fait une idée bien nette de la compétence du eon-.'ode

guerre ~murmures à gauche); je n'admettrai jamais (pour moi), que
~ctquesaccusés,parce qu'its ne sont pas militaires, arrachent leursco-
ac' uses a ta juridiction des conseils de guerre j'adresse au ministère, ta
r.'commandationformelle, au nom de tous les amis de l'ordre et. du gou-

jrnernent, de s'occuper pour l'avenir de cette importante question. (Vive
natation,murmures auxextrémité!-).

.')!. atOï.E président du conseilJe viens répondre au préopinant.
?.o')s sommes profondément préoccupés du danger dans lequel serait la
d's~iptincmilitaire si certains faits pouvaientrester dans l'état actuel de
i!f)itoissa)isrépression.

La chambre peut être certaineque nous nous occuperons des moyensh' nouspréserver de ce danger, et lorsque nous serons fixés sur ce q~'ii
f'):t\'iendraitdo faire, nous viendrons vous présenter un projet, et nous
)'<' doutons pas quevousn'appuyiez nos effortspour soutenirle gouverne-
ment et affermir no;; institutions.(Vive agitation.)

a). GAR!\iER-rAGES Ainsi les lois de septembre ne sufnsent plus! (A
gauche:C'fst cota!)

u.rEYRAUD. Ënrendantjust~ce M la pureté de l'intention qui m'a
p.'rtéa faire la question interpetfatoircquej'ai faite (Hilarité.), l'honora-
u'c M. Jauberta pense que j'ignoraisla portée de ma question, il s'est
~o.npé: je n'ignore pas la nécessité de la disciptineht je ne t'attaque
i a- (Aux voix ) Je suis, comme t'orateur, ami de l'ordre, et, commeu~,

respecte la chose jugée et l'omnipotence du jury. H n'a pas, je crois,
~npris mon interpellation j'ai demandé au ministre de nous donner
) cxpiinationrefuséepar te préfetde Strasbourg,lorsqu'iln'a pas cru r.'e-
v ut'répondre au présidentde la cour d'assises, disant qu'it ne pouvait

expliquer sur ses rapportsavec le ministre. Ce qui m'étonne, c'est que
c soit dans cette chambre qu'on ait proposé ~ne violation de la loi, en-
y.) !<antdétruireune partie des droits du jury.

M. CHARAMAUljEmonte à la tribune. (Aux voix! aux voix.) Mes-
s!irs, je n'ai pas 1 intention de parler sur la question; mais seulement
i.pondre au discours de M. Jaubert. (Non!non!)

L'orateurse croise !es bras et attend le silence.
.t'ai été étonné, je ['avoue, que M. Jaubert. (Vio'entesrumeurs).
A gauche Partez.! parlez (non non )
!\).Charamaule.descendde tatribune..tt. m l'REStDE~T Je consulte ta chambre pour savoir si cite vent con-

!)~:)Rr ta parole à l'orateur ou fermer la discussion.
).a discussionestfermée.
Le paragraphe est mis aux voix et adopté.
Un procède au scrutin. Votants 599 majorité absolue, 200 boules

'anches, 2~2; boutes n'ire~fS7\
..a chambreaadopté.
M. i.E-PHÉStDEifT Je vais tirer au sort fa députation qui devra pré-S!f!erl'AdresseàS.M.
M. te préstdt'nt tire au sort les vingtmembres.
M.LE PKES!DENT S. M. afaitsavoirqu'etterecevraitce soir à neuf

t~rn'es -ta députation. Messieurs les membres qui ont été désignés, sontt
invités à se trouver aux Tuileries à huit heures et demie. Ceux de MM.

députés qui voudront s'adjoindre à la députationdevront s'y l'endre
~gacment.M. Saint-Marc-Girardin monta à la tribune et demande la reprise du

p-ojet relatifa l'instructionsecondaire it pense que ta chambre ne peut
..s fixer la discussion avant samedi de l'autre semaine parce qn'it y a( nombreuxdocuments qui n'ont pu être imprimés encore.
M. GU'xo'r Parmi les documents dont on a parié, il y en a beaucoup< n'ont pas été encore déposés sur le bureau. Plusieurs ont bcsom rt'é-

t"c coordonnés et mis en harmonie avec l'état actuel des choses, it faut
:'fmoins quinze jours pour cela.

M. 'Y!EK H y a beaucoup de projets utiles à reprendre, je crois
q..it fautd'abord décider sa reprise, puis fixer plus tard l'ordre .de dis-
''us.iion. (Oui, oui.)
Leprojetsur l'éducation secondaire est repris.

!'L Luneau'demande ta reprise du projet de toi sur le sel.
~.BTjOtATEfj, ministre des finances: J'appuie la proposition de M

J"(eau, la repriseest nécessaire; il y a p)u' j'ai présentérécemmentun
st'~ ond projet qui se lie à cetui ci, il est à désh't'r qu'on s'occupe dé leur
dt~'os-Hon pour que ta perceptionde l'impôt ne soit pas arrêtée.

AG)E)t On pourrait renvoyer te second projet à ta première com-
n ~sion. (Non! non!)
M. HjKEAU:.le.prie ta chambre de décider d'abord ta reprise;on
6 jcuperaaprès de la fixation de l'ordre du jour.

L~) reprise est adoptée sans opposition.
t.tjj\EAU.: H est a désirer qt-.e la connnissionse réunisse avant qu'on

~'l'ordre du jour; it.y a des documents fort nombreux à examiner.
.] GtJYET-DBSFO?<TA!KE3 M'. Je mini-tre des finances vous a de-

mj;:dé!a reprise de l'ancien projetsur le sel; il a ajouté qu'il avatt pré-'é un projet qui se tient à celui-là et dont il est le complément, Il est
I.~n que !a chambresache que te projet dernier est tout simplement l'ar-

e4 de l'ancien projet de M. Humann, articte supprime par la commis-
Je demande donc qu'iln'y ait qu'une scute commission; c'est-a-dh'e

te second projet soit renvoyé a la commission qui a examiné le pre-
ttii.'r. [Non, non, ce!a n'est pas possibte.)

M. Jouifroy combat ta jonction au milieu du brutt.
.LAmŒACE: Comme rapporteurde la commission, je prie la cham-!t' d'autoriser la commissionà se réunir et à examiner te second projet,

)' j! être ensuite présenté un supplément de rapport, si ceta est nércs-
M. Testeparle au milieu du bruit.

La nomination d'unecommissionpour le projetdu ministre des finan-
'c~s -jst décidée.

M. )e président.lit l'ordre dn jour, qui est modifiesurdes observations
de MM. Roger (du Loiret) et. Lacave-Lapiagno.

Le présidentconsulte )a chambre, qui décide, sur !a proposition de
cesmessieur: que i'examcn du budget dans les bureaux n'aura iien
qu'après le renouvenëment,desbureaux.

La séanceest le\'M a trois heures trois-quarts..
Or~e f~M~'o't!'t'u .M/ttCf/z 21 y'it~'f;

A midi précis, séance publique. Proposition de M. Vivien, afin de re-
prise du projet de )oi s:rr i''s attributionsmu:!icipa!es; proposition de
M. !e généra) Jacqueminot, afin de t'eprise du projet de toi relatif a fa
garde natiomue du départementde la Seine; propositio.i de M. de Ma-
gttoncourt, afin de reprise de sa proposition sur !a vaine pâture.

Apres ia scance publique, réunion dans !es bureaux,examen da pro-
jets de toi dans !'ordre suivant l" Projft do ici portant règlement deu-
nitit'dn budget de f'excrcice 1S3~ 2" id. sm' tes crédits supplémentaires
pour]'exere!ce-iSSG;E<' id. srn' )es pensions; <{" id. retatit' aux caisses
d'épargne S" id. sur te set 6" id. sur tes sucres 7" i;]. snr ies travaux
publics extraordinaires S° id. sur h )'csj)OMabi!ite des ministres S" id.
sur i'organ.isatiou et tes fonctions dn conseild'état: -!0" id. sur ies justices
de paix; li." id. sur'!es iignes tetcgraphiques; 1S" id. surte-satienes.

G)'ny!~e f~e~H~/iO/t~oM)'~p/'c~e/t/o/i'~e ~'ff~eMc.f/e c/t~e ~M

f/c~u/e~~H /'0t
MM.L'Imperaui,Rou),Leyr:)ud,)c comte de Montesquieu, Nose-

rcau, do Lespau), )e hAron Peh't t!e h) Lozère, Leprevost (Auguste), Ré-
tif, Fteury, De!acharmc, de Sa!vandy, de Bussiercs de Femion Ver-
nicr, te co~nto.dc .Chassiron,.deMonthierry, Re.;)ou~u'f), ï!odin, Boignes.

'E'a'~MMsa.ax.
COUR D'ASSISES DU BAS-MUN. y

rKËSinEXCEDE M. GLOXM. AFFAmE
MU 30 OCTOiiSE.

~'u~e/Mc~HiS/~Ht~c;
A neuf tieurcs, la satle de ta cour d'assises est envahie par une foute

'plus compacteencore que les jour. précédents, bien que l'audience doive
commencerpar )e résume dc.v). Gtnxin, et (pic ta répétitiondes détails
d'utic aifaire, maintenantsi bieit connue, soit nécessairement fatigantepourlesauditeurs.

Dans ta cour du pa)ais de justice,tes forces miiitah'Mont été donbtécs.
Aneufheuresctdemie,t'au'!icnceestouverte.
M. te président. Les accusés ont its quctqne chose a a'outernour

leurdéfensc?
Les accuséss'inclinent.
M. te présidentannonce que tes débats sont termines, et en présente

le résume. Un grand nombrede personnes quittent tasatte.
Apres ta traduction, !e prfsident donne h'eture des questionsque )cs

jures auronta résoudre. Ces questions sont au nombre de vingt-quatre,
dont six sont rotativesau co'onelVaudrcy.

Au moment où tes jures entrent dans ta sal'o des délibérations, quel-
ques personnesde ta tribune pubtique crient Acquittez acqnit'cz

M. le président. Qu'on fasse sortirtes interrupteurs!
M" Parquin, s'etevant et se tournantvers cette tribuao Mais v~us nui-

sczalacauscdcsaccusésptusquevousnotaservez.
M'Thierriet.–Nousprotestons contre ces cris de toute nDtrcamp.
Les jures se reth'):'n!.à il heures et demie. La sa!!e est un instant agitée

par cet incident; on btameénergiquementcette démonstration indécente.
Au bout de 3~ minutes de délibération, te jury rentre en séance.
M. )e président dec!are qu'il feraarrêter tons c~ux qui [nanifesterunt

leur approbation ou teurdesapprobation..
Le cnef du jury, M. Vaiss.tit ta déclaration suivante:
Sur mondonneur etma conscience, devant Dieu et devant tes hommes,

sur toutes les questions, fa réponse du jurycst~ON, )es accusesne sont
point coupables..

Aussitôt un
grand mouvement de joie se manifeste dans toutes:!és pa--

ties de ta, sa)!e. Les'accusessont ame)res,t L'aspect des phYsiasonies
riantes ienrapprendd'avance tu décisiondes jures. Mme Gordou est fort
trembiante, bienqu'onlui ait annonce sur-ie-champ son acquittement.

Les accuses se contiennentcependant mais a peine )e grc!Iierat-ii
prononce te verdict, qu'its embrassent leurs défenseurs avec effusion.
Toute ta satle est émue, et chacun veut embrasser tes défenseurs et tes
ex-accusés,ou teurserrerta main.Tons.tes yeux sont mouiites de larmes;
et maigre ta défense du président, ce cri résonne avec force dans ta satte
ViYetejury'vivetejuryd'Atsace!

Les mêmes transportsrecommencent dans )a cour extérieure dn palais
de justice. Ou entourehs jures, ou tes feticite, et ns n'échappentqu'avec
peine à ces chaleureuses démonstrations.

La foute se porte ators dans ta rue du Fit, contigue au pata's, et sur
taqueite donne ta porte de.ta prison; tes accusés, pour.se soustraire a
cesmanifestations, m~ntent'en voiture, mais its sont suivis par te peuple
qui tes satue des acclamations !<'s pins vives.

Penda!)t toute t'aprés-midi, Strasbourga eu un air de fête, et !a garni-
son elte-memepartage cette satisfaction genérate.

Le bruit courait au patais que te verdict avait été rendu à la majorité
dehuitvoixcontrequatre.

–<M@69~-
La cour de cassation a décifté.tner 19, qu'un maire avait ie droit, d'a-

prés les pouvoirsqui sont conférés au pouvoir municipa), de. prohiber]es
jeux de cartes dans tes eafés et autres tieuxpublics. Ainsi, d'après cette
jurisprudence,l'autorité municipale aura~t'ta'facujtéd'étendre tes prohi-bitionsdesjeuxdehasardprononcéespartecodcpéuat.

La G° chambre du tribunatde la Seine, jugeant correctionnettemeut,
a statué hier sur nne affaire aux débats de. taquette cite a consacre p)u-
'.ie~u's a'fdit'nce.s. M. Chauviérc, changeur au Patais-Roya), était prévenu,
surtaj'tainte de M. Poisat, afthieur de in"taux, de em'tr.ivention a l'art i-
cle 4~5 du cod<; péna!, pour atoir, depuis .'otjg-tfm~s~!éja. iivré au com-
merce des tingots d'argoit renfi'rmautune certaine qn;uuitédep)omb.

Une instruction de pi'fs de dix-tmitmois a sui~i ta plainte do N.
Poisat. L'a!t'aire, portée a t'audieuee, de nombreux témoins ont été iro-duits par !e ministère pnbiic et ta parité civijc. Parmi eux ou a remarque
MM. Gay-Lussacet Darcet appelés a constater ta présence du pfomb dans
!es iingots, et tes sommités d.' )a banque, MM. 'de Ro'hsrhiid, flottin-
guer-, Mat!et, etc., etc., qui avaient fait avecM. Chauviére de nombreuses
opérations, sans jamais s'apercevoir qn'it attisât de icnr confianee. On
peut juger de t'hnportanccdes aifairés de cetui-ci par cette circonstance
révétécaux débats que tectiin'rc doses opérations avec'ta monnaie de
Paris scutfm.'nts'élevait a 20Umit)ions.

M. Cottot, directeurde cet étahiissement,a rendu nu témoignage fa
vorabtede ses rotations avec M. Chauviére; mai. dans te i.vsté~ne de )a
prévent.ien, c'était surtout tes tingbts, vendus:)M. Poisat, et destinés
eoitata p"ovincé,.soi'.a.r.traiigcr,qL'iprés;-nt.u"nttHcaractère de ta
fraude constatée p~u'tesexpcrts..

Unu)cidentgrHvcamarqué)edébatauneprécédentca)!!h(;nc.P!u
sicui's ouvriers ouempioycs d~ M. Chauviére, ayant déctaré, contre tonte
vraisembtance,n'avoir ancu' <'cnnaissance des faits imputes su prévenu.
te tribunal a ordonné i'arri.'s'.ationde t'un de ces témoins. It est résulté de
cette mesure que tous se sont. rétractés, et ont fait connaître que )a ma-
noeuvre, consistantà/oH/'c/'testingotsdep~omb,avait été pratiquée par
Iesordr('sdeM..Chauviére.

M' Dstangtc,-avocat de M. Poisat, partie civile a rcciamf' pour son
cMent des dommageset intérêts considérabfes, en réparation, du préjudi-
ce que tui avait causé te dédict éprouvé sur )es lingots et une cot.cur-rcncefaiteàt'aidedomoyensi'faudutfux.

M'Tes).ap.ésentétadéfensed('.U.Chauv!è!'e.
Le tri))una) après détibér.'ti~n <'n )a cttambre du consci!, a déclaré te

prévenu coupable d'avoir, depuis cinq années, trompé tes acheteurs en
livrant des tingots d'argent/b~'Mde iames de ptomb, de manière qu'on
nepûts'enapercevoir.

It a condamné, en conséquence,P.LChauvière a un an de prison,
'1S,OOU h', d'amende,60,000 fr. de dommages et intérêtsenvers ta partis

OtVtte, et a fixe à cinq ans )adtu'ec do )a contrainte pat'corps.
Lundi prochain, M. Dutacq, gérant du 6'/Jc/e, et H. Anbry-Fou-`

cau]t, gcrantde !a G~=e</<; t7e FyYt/<cf~comparaitront devant la cour d'as-
sises, par suite de Foppositionpar eux ib:'mec aux arrêts par défaut qui
tes ont condamnes, te premiera deux mois de prison et 3,000 t'r.' d'a-
mende, et le second a quatre, mois de prison et 5,00'.) fr. d'amende. M"
OdHonBm'ot présentera la défense du 6'/ec/ect M" Berrycr cette 6e ia
~<ne//e ~e 7''r~M.

M. l'avocat-gcncra!Pfo'.Jgouhn occupera)c siège du ministère p'jhhc.
`

Le tribunalde police corrcctiouncHcde ]a Seine, qp! avait jusqu'ici
persisie adec)arer )es pistotets de poche, armes prohibées, vient de se
conformer :'t)a jurisprudencede !a cour de cassation. La 7" chambre a
décidé hier que ie port des pisto'ets de poche n'étaitpas prohibe.

––F'H.tMîg~
McetM'sBmbt5qHes.-V~Bs.-3ScME'9Fes.-SMacMes.

Lrs habitans de Moissac, à qui le ministre de Ja guerre vient d'accorder
une somme de 1,SO<) fr. pour indemnitéde togement de troupes, en ont fait
don a ta vi!)e et le conseil municipata decid6qu'c)!eservirait a 1 établisse-
ment d'un atelier f)o charité.

Une distinction méritéevient d'être décernéea M. Champion, si connu
sous )enomdePe<)t )))fft<'att &/c'(. Fondateur de SI prix au profit des 17
écoles du canton de.Vezctay (Yonne), son pays nata), cet homme de bien a
reçu a son tour, dota société. Mont} on et Franktm, la medaitte d'or des
hommes utitcs.

Un vol considérable a été commis il y aquc)que.s jours à ta chapet~c
de

l'ambassaderusse, sise aux Champs-Ëtysees, au coin de la rue de Ponthicu.
A la faveur de )a nuit, des matfaitcurs~e sont Introduits, a l'aide d'esca-

)ade, dans ta cour de cette chapctte qui se trouve isolée de tout autre bâti-
ment, et forçantune griuo en fer, seule barrière qu'i)s pussent a franchir, ils
ont pénètredans le sanctuaire,et y ont enlevé, entre autres objets prëcieu:,
plusieurs lampes en argent et divers ustensiles en argent destinés a ['exercice
du culte.La justice informe.

–OnIitdanstcf<ë!'n<GcncM;dumar<ti 17janvier:
Le Directoirefédérât de ta Suisse a communique aux gouvernements can-

tonnauxune)ettrc de l'ambassadeur de France, datée du 31 décembre dernier,
et tendanta demander, conformément aux traites qui existent entre ta Suisse
et la France, )'cxtraditiondu nomme Jules Dubiez,prévenud'aveir comtois
une tentative de vu) au préjudicede ta Banquede France.

Le .Er<'on, journat de Nantes, raconte.tesdetans suivants sur un fait
arrive )e t7àNantes

.'Vers midi, MUc' âgée de 19 ans, se trouvait seute a son magasin,
pince Bretagne, pendantque suit père commandait le poste de )a mairie: eUe
voit. entrer un homme d'unehaute ssature, assez mal vêtu, qui demandea voir
quelques marchandises.Pendant que )a jeune personne les lui montre, cet
homme l'interroge ann do savoir si cite est seuto dans )e. magasin.–Oui,
repond MUo' sans défiance, mais qui aussitôt après se repentit de cette
parote imprudente. Il n'était plus temps. Tout à coup c)!e voit cet homme
fermer )a porto, tirer un tong couteau, et s'eiancersur cHe en lui demandant
de l'argent.

~iHe "conserve sa présenced'esprit,c!)e se rappettequesonpsreadépose
ses pistotcts dans un secrétairequi c:t près d'e[)e elle se retourne ouvre )e
tiroir où ils se trouven',et, avantque le man'aiteur ait pu prévoir son dessein,
eue se saisit d'un des pistolets, t'arme, et, ajustant le voteur '< Coquin tut*
cric-t-enc, je te brute ta cerveHe. Le voleur stupéfait, pàlit et trembtc.
M)!c s'en aperçoit son énergie redouble, eUc lui commandede sortir. Le
Toteur ouvre )a porteet s'enfuit à toutes jambes. Cette action avaitépuise tes
forces de cette jeune personne cUc dépose le pistutet sur le secrétaire .et
tombe sans connaissance sur une chaise.

Nu) doute que saus cetteprésence d'esprit si étonnantechez une jeune per-
sonne de cet ugc, )o matiaitcur us se fut porte a quctques excès contre elle.
La poiice est sur tes traces de ce miserabtc. qu'une jeune fitte a fait trembter.

Revenue a e)!e qucttpjesinstantsaprès. Mue a pil prévenir les voisins
soa père est accourubientôt, et ses embrassements oui provoque des larmes
qui l'ont soulagée sa saute maintenantne donne aucune inquiétude.

Neuf ou di~ hommes armés qui avaient l'apparencede refractaires ou
de chouans se sont montres dans les premiers jours de ce mois sur la route
qui conduit de Varades a Beuign.e, arrondissementd'Ancenis, et ont fait feu
sur trois gendarmes de la brigade do Bettigne, sans les btesscr; te.< recherches
faites aussitôt pour tes.rencontrer ou les rcconnaitreont jusqu'iciëtC vaines..
On présume qu'Us venaient de ta Mayenne par Cande et Vritz. et qu'ils s'y
sont retirés après cetteéquipée..

–La funeste passion du jeu, qui cause sans cesse de terriblescatastrophes
a Paris, vient de causer, il y a quelques jours, a Bordeaux,.unsuicide et la
fuite d'un négociantruine. La fureur du jeu y est tctte, que dans certains
cercles et dans quelques sociétés particulièrest'on pagne et )'ou perd des som-
mes immenses. Uu fonctionnairepubticgagna, dans une soirée du carnaval
dernier, cinquante-quatremittc francs, et t'on cite te proche parent d'un ma-
gistrat qui. eu quelques séances, en a gagne ptus de 150,0(.0. Un agent de
change, que t'opimon publique accuse d'avoir perduCQnsider.ibtctncnt.s'est fait
sauter la corvette avec son fusit de chasse; mais te3 parents essaient de ré-
pandre )e bruitque cet accident est t'effet du hasard.

Hier, entre trois et quatreheures de t après-midi,uns femme âgée de 6S
ans, monte au quatrième étage de )a maison, rue Fontaine-au-Roy,2, dé-
pose sur.tepattier un petit panier qu'e'te tenait a sonbras, ôte son chapeau.
avec précaution.etse dispose a se précipiter dans ta cour, torsquun voisin,
ouvrantsa porte, arrive assez a temps pour sauver tes jours de cette matheu-reuse..

En un instant tous les locatairesde la maison sont sur pied, !e commissaire
deputicecstappete, et aux diverses inierpetfatiuns faites par ce magistrat, la
vieitic repond qu'elle a choisi cette maiso;) parce que son élévation tui a paru
convenable à t'accomptissemcnt de sou prjjet;que la misère e'ure bien pour
quelque chose dans sou faiL. mais qu'un-motifplus puissant encore, et qu'ette
\eut taire, l'a poussée a cet acte de désespoir. Du reste, ct!c n'a voutu dc-
ctarcr ni son nom ni sa demeure.

iFa~ts <a&veT's.-Acc!~emt's.-S6M!!stres.
Aujourd'huiu midi. en chargeantmr )'impëria)e de !a diligence de Lyon,

de i'administi'atioaLn!HUectCai!!ard,u;t panier apporte.quetquesinstants
avant, et que t on avait dit renfermerdesobjets deprix, ie conducteurasenti
quoique mouvement dans ce panier. Sur'o)i observation, te panier a etom-
vert, et ]'onyytrouvebtotti un homme qui n'a pu e';p)iquer )a singuiaritë
de sa position que par ie désirde cacher son voyage a sa femme. Cet homme,
qui est confiseur, a été immédiatementconduit chez le commissaire de potice
du quartier. H voûtait afier ainsi jusqu'à .MarseiHc. Dnus ce but, un commis-
sionnairede confiance t'avait parfaitement cmbauë. Dans Je panier se trou-
vaient dix boute;!)esde vin.deut poutardes, du pâte, etc. Le prudent voya-
geur avait pousse la précaution jusqu'à se ménager une fente .pour respirer.
Les garçons (tes messageries i'ont place la tête en bas do )a les mouvements
brusques qui t'ont trahi.

–Dans une maison isotëe, située ruc)tcd!j;ou)in-.)ni!,près la rue des
Trois-Couronncs,vivait de ta charité puNiquc nne. pauvicfemme, la veuve
Sabin a~ëe de soixante-deux ans Les portes ft )e!- vo)cts de cette maison
étaient, restes fermes pendantvingt quatre heures, !es habitants du quartier
conc'jrentdc vives inquiëtudei et en avertirent M. le commissaire depo'icc
Haymonct.

Ce magistrat se rendit aussitôt sur les iienx, tit enfoncer la porte. )t trouva
)a femme Sabin gisant a Jerrc et privée de mouvement. Cette fnatheur.use.
qui n'avai!. pas mang." depui" quarante huit heures, avait en vain appc)ë di;'
secours,et essayant de 'e tever, était tombée près de son fit sur !e p!anch.'r.
Ei!e serait intaiUibiemenintorte de besoin si on était arrive qas)ques heures
pfustard.

~il. BParmi les personnes të.'noinsdc ce triste spectacle, se tron'ait M~Bandry,
proprictaire,rue Ferdinand,n. 4. Il dëctara a H. le commi.'sait~RM)tahce
qu'i)se chargeaitde subvenir désormais aux besoins de la femme &ab!r~
nt conduire, un instant après, a son domici!e. ~<

Un crue) accident est arrive a Paris dans la maison
d<}~p~t);~

Léon directeur du théâtre de la Gaite. Le fils de ce.

directctï~t.t.Mu~

un petit chien, qui est revenu ~u bout (te quetqucs jours pour'cau'sci'j~r~
effroi chex ses maitrcs. H a d'abord mordu un autre, chien ttpjM.rtenim~
Bernard-Léon et snccfssivem''ntsiï personnesdont on 'a .~ussit~ça.u~tS~
)es Mesures. L'anima! a été Hbanu mais on garde à vue i~ui qui~p~~laa'
premièremorsure,ne fut ce que pour tranquiniserdavantage !~<te~'tM~pcr-
sonnes atteintes. Des hommes de!art ont constaté t'abscnec de tout përi!.

'–Le bateaua vapeurte J'[:mot!f, capi'.aine Vei!!i, parti de Toutonh'



janvier, a rencontredevant t'i)e de Porquerotteun brick autrichiendelà por-
tée do 7CO tonneauxenviron, charge de bté,venant d'Odessa, destine pour
Marseitte.tt allait fairecôtesur t'ttePorquerotte ne pouvant p)us tenir contre
ta grosse mer et le vent d'ouest.

Le naufrageétait imminent dans ce péri) extrême,un coup de canon se fait
entendre; c'était le signa)de détresse. Le capitaine Valzi, qui dans d'autres
circonstances a donne des preuves d'humanité et de courage, a volé à son se-
cours, et, après de grands enorts,.cst parvenu a te remorquer jusqu'aux îtcsd'Hycres.

Le navire est le brick la BMOxaJtjfnno~ capitaineAndré Bëtin.
Un broui))ardépais envetoppedepuis quelques jours ta vitte de Londres;

c'est au point que tes rues et les maisons n'ont co<sé d'être éetr.irccs comme
durant tes nuits les plus obscures. Ce singulierétatde l'atmosphère.'jointaux
effets de la grippe qui ne diminuepas sensiblement,nuit beaucoup à la marche
des affaires de toutes sortes.

L'hûteide la poste de Washingtonavec tout ce qu'il renfermait, t'hûtc!
des brevets avec ses modèles et documentsprécieux, présentant toutes tes in-
ventions dues au génie américaindepuis un siectc, et tes bâtimentsde )a di-
rection génëratc des postes, a l'exceptionheureusementdes livres et papiers,
viennent td être ta proiedes flammes. On ne connaît pas encore )a cause do ce
désastre; cependant on t'attribue à la matvciitance. La chambre des représen-

tants a ordonné su comité des postes de faire une enquête.

~tM~s.~t~
Sta~istittmc.-TMtvsMBXpmMtcs.-A~jmdica.tiom.

o

–H.résulte du rctcvé généra) des mercurialesrotatives a t'approvision-
Mment des marchésde Sceaux et de Poissy pendant t'année 1856, qu'it a été

amené sur ses marches 124,554 boeufs, 19,287 vaches, 110,575 veaux, 670,586
moutons.

Les provinces qui ont contribuépour une plus grande part a ces approvi-
sionnementssont:

La Normandie quia envoyé 51 ,473 bœufs l'Anjou 12,154 le Berri,
6,.437 te Limousin, 13,0)2 le Poitou, 10,433 le Bourgogne 4,66 ta Sain-
longe et-t'Angoumois,4,802; te Maine, a,585.

L'Ue-de-Tranceseute a envoyé 15,209 vaches sur 1.9,287, et 79,120veaux
sur 110,375 qui ont fté présentés au marchés. Cette province a encore
fourni à' l'approvisionnement 210,019 moutons, te'Berri, 86,5ti9; la Bour-

gogne, 21,412; l'Artois, 32,128; l'Ortéanais, 27,292; te'Poitou, 57,828; la
Normandie,44,087; tes pays étrangers,109,866,

Le nombre actuet de la population chevaline de ta Grande-Bretagnes'é-
teve,d'après tes calculs tes ptus exacts,a2,118,195, dont tes 5j4 sont appli-
qués aux travaux agricoles.

L'augmentation annuelle est d'environ 8,000 chevaux d'agriculture, et
1,000 destinés aux autresusages. On tesévalue comme il suit 1,000 a 40 )iv.
ster). 40,000; 8,000 à 35 liv. ster! 280,008. Tota), 240,000 tiv. ster! ou
6 minions de francs.

D'aprèsdes renseignements ppisés aux sources tes plus authentiques, on
comptedans ce moment à Londres 502 établissements ou lieux consacrés au
culte; 4,050 maisons d'éducation: dans ce nombre on comprend 257 écoles
de charité, S sociétés d'encouragementpour tes sciences, tes connaissances
utiles et tes beaux-arts 122 asiles ou maisons de refuge pour tes pauvres ou
les indigents 50 hôpitaux, hospices ou maisons d'accouchement 704 sociétés
de bienfaisance ou institutionscharitables.On a calculé que la somme néces-
saire à l'existence de ces divers établissements atteint au moinstechiffrede
730,000 tiv. s~erl., ou 18 millions 755,000 fr..

–Le tabteau dés opérationsde la banque d'Angleterre, pendant le service
qui a expiré le 10 janvier, présenteune augmentationdans )a circulationde
61,000 tiv. st., dans tes dépôts, de 1,034,000 liv. st., et une diminution dans
les lingots de 258,000 tiv. st. Le chiffre totat du passif est de 51,776.000
uv/st. celui de l'actif est de 54,752,000 liv. st.; t'excédctt, de 2,876,000
liv. st., présente.uneaugmentationpendantle mois de51,000 tiv. st. La di-
minution signalée sur tes lingots tendrait a faire croireque ta hausse dans tes
cours des changes a été. opérée par des moyens artiScicts; l'augmentation
dans la circulation de la banque n'a rien qui doive étonner après tes faci-

lités qu'eue a données à la banque du nord et du centre.
–On compte actuettemcnten Allemagne 167 journaux politiques, en y

comprenant56 feuilles publiées dans la Suisse attemande. Les journaux non
politiques,mais littéraires, religieux,etc., sont au nombre de 467. L'on ne
fait point entr.er en ligne de compte les fcuittes hebdomadaires.

–Les nombreuxaccidents arrivés dernièrement sur nos grandes routes
devraient déterminer le gouvernementà prendre de sage! mesures pour en
éviter te rënouvët)ement;dePafisaSaiht-Quentin, le grand nombrede voitures
abandonnéessur les accôtemehs de la route, renversées ou brisées, ne peut
être comparé qu'ata débacte d'uneretraite en désordre.

I) n'y a rien d'arrêté pour te chemiude fer de Paris à Bruxelles; ta vérité
est que la Belgique en est aux simples pourpartersavec la France.

H paratt que le premier chemin de fer construit en Prusse partira, de
Stettin. Stettin verrart'caitre toute son ancienne splendeur.On est seulement
convaincu que tes négociations entamées pour obtenir une réduction impor-
tante dans tes droits onéreux exigés parta doume duSund, auront une issua
conformeau vœu générât.

Le SI janvier courant il sera procédé à Marseitte,à l'adjudication da!a fourniture de 11,000 quintauxmétriquesde blé tendre a livrer en Afrique,
savoir:A)ger, 3,000; Bônc, 5,000; Oran, 5,000.

Bie~FapMe.–aféCFdc~c
M. te gênera]marquis de Lameth, député sous l'empire, vientde mourir à

Fàge dé 81 ans. Ainsi que ses (rois cadets, il avait fait la guerred'Amérique.
Successivement colonel des régimentsd'Auvergne, de la Couronne, it com-
mandait tes gardes nationalesde la Picardie,qui s'honorèrent tors du débar-
quementdes Ang)ais sur nos Cotes-du-Nord.Les deux jeunes fils, issus du
mariage deM. Lameth avec MUe de Latour du Pin, ont donné leur vie à la
patrie; ii en laisse un de son unionavec M)te de Choiseut, et une tiHe, la com-
tesse Riencourt.

–Le gënëratGatdemardestmortaCahors,)oHjanvier, âge de 65 ans.–SS~M<
FABLES ET POESIES MVERSES

PAR M. BRESSIER, DÏRECTEUR DES DOMAtNES(1).

Annoncerun yolume de poésies, par le temps qui court, c'est pres-
que un événement dans notre époque d'intérêts matériels et positifs,
avec tes questions politiques qui nous débordent,au milieu des discus-
sions parlementairesqui nousenvahissent.Et pourtant la poésie n'a
pas perdu tous ses droits sur ces âmes d'élite qui aiment à se reposer
des fatigueset des ennuis de l'existenceréelle, en s'égarant dans un
mondeidéai/dansun monde de prestiges et d'enchantements.

(t) Un vo)umein-t2;Paris, chez Deiaunay.ëdneur, auPatais-Roya).
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LR nombre de douze cents actions, exigéparies statuts pour la constitutionde ia
Société,ayantété souscrite! même dépasse, tes administrateurs-gérantsparacte addi-

tionnetdevantMM" Peu); !te.Sa!Ht-C:6'6 et (.'u;o;;c~ notaires, en datedu i? janvier
i ;!27, viennentde déctarerleur société (M/tit'M~.C!;t f;uH4';if.'fCf;.

Cette société est eu commandite, sons )a raisonFontenay,t.efcret comp. E!iea pour
objet l'exploitationd un servicedu Messageries sur tes principalesroute. de France.

Depuis ta formationde ta société, t'auministrationa organisé,en participationavec
des maitt'es deposteou des reiaycurs, ics six routes de LvoK, AAXCY, MumonsE,
Hr.TZ,MuKKERQUEetCEXEYE;d'autresroutes sont sur !e point d'être organisées.

Un traite a été passé avec un carrossierqui, moyennantun prix détermine par poste,

Au fait, chez l'homme le plus positif ne rencontrc-t-onpas le besoin
de ces émotions poétiques que tous nous portons au fond de notre
cœur, qui. chez les uns s'exhat.'en sons harmonieux, qui chez !a
fouie se borne a une vive sympathiea

La poésie ne perdra donc jamaisson empire quoiqu'on disent ses
détracteurs. N'est-ce rien que d'encadrer la pensée dans ces formules
rapides animées ()r,i, d'elies-mëmes se graventdans la mémoire ?P
N'est-cerien queladiilcuhc vaincue et que le retour alternede ta rime,
dans laqueDeon aime à retrouver le souvenir, à entrevoir l'espérance.

Telics sont les idées que nous a inspirées la lecture du volume de
poésies, pubtie par M. Bressier, qui demande au culte des muses, quel-
quesmoments de distraction,après les graves fonctions administratives
auxqueHes il consacre ses journées:

Au reste notre opinion, ai. Emile Deschamps l'a bien mieux expri-
mée dans quelques pa~es adressées aufils de l'auteur, poète et écri-
vain distingue lui-même. Dans ces pages qui formentl'introductiondu
volume que nous .avons sous les yeux, M. Emile Deschamps est
comme l'oiseau, lors mêmequ'it marche on sent qu'il a des ailes, le
poète colore le prosateur des plus doux, des plus suaves reflets.

« Les vers de M. Bressier, selon les expressions de M. Emi!e Des-
champs, sont d'un naturel élégant,ses pensées d'une naïveté maligne
comme il convient à la fable, et ses moralités sont toujoursaussi ingé-
nieuses que satutaires. On~etonnequêtant de choses restassenta dire
après tant de fabulistes. Je m'étonneraisbien davantage si la fable di-
sait encorequelquechose de neufaprès M. Bressier. Et .quant à La-
fontaine, je le cannais, il serait le premier a lui tendre une main amie
au lieu de le repousser, comme font tous les fanatiques des morts, par
jalousie des avants; car M. Hrcssier est un de ses petits-lits MO:M
f~/OKS~rOM~C;'<CM{/t'~ActM'C.')n

On aime a voir pareille justice renduea un poète par un poète c'est
la un de ces témoignages do fraternité qui prouventque t'c!cvation du
talent se marie,admirablementà la noblesse du caractère.

Lasupérioritéde M. Bressier comme fabuliste impliqueles mêmes
succès commeconteur'; les contes qui suivent ses fables ctinceUent de
~'erve, sans que la pensée et l'expression sortent de ce style ~e~e~i'c
qui convientsi bien à ce genre de poésie.

Au fait, nous pouvons prédire à ce livre le ptus favorableaccueil;

nous en avons mieux que l'espoir: .c'est le lot detoute production
consciencieuse;les livres font leurs destinées Commeles hommes.

Sans doute, il y avait du courage à sehncer dans la carrière du fa-
bu)iste; sans parler de Lafontaine, qui se trouve hors ligne, Ftorian
pouvait inspirer de justes craintes; M. Bressier nous ferait croire a lamétempsycose..

En relisant ces vers si bien frappes,ces apotoguesou la grâce s'unit
à uae causticité (''lëgante et douce qui chatouitte et ne blesse jamais,
nous avons reconnu ta vérité de. la filiation indiquée par M. Emile
Deschamps. Si Lafontaine revenait au milieu de nous, il ne trouverait
plus Mme de La Sabiiere, et commeautrefois il dirait, eu prenantl'hos-
pitalité chez M. Bressier:J~~M~M/®

MM. Pourrat frères, éditeurs, ayant compteto !cur hcitc co])cetion de plus
de deux cents phnches d'histoire naturelle, contenant au moins 800 sujets
d'animaux,dcs~nës aux oeuvres complètes de Buffon, ont sous presse et vont
faire para!tr< sous peu do jours, un .S;f/ sur gtand format, a deux coton-
nes, sur jésus, pour faire suite Classiques à deux eotonnes. CfUe édition com-
ptetc n'aura que cinq volumes, et contiendrala c)assification comparée de Cu-
vier, Lesson, etc., etc. L'exemplaire coûtera GOff. et par.ntrap.r petites li-
vraisons à SO c. et ptr Yotume. Chaquelivraison aura deux feuiUcs et deux
gravures. La beauté et le uni des gravures, faitt'ssur des aquare!)esdeMM.
Chasal, Travies M&unicr.etc., etc. dessinateursda Jardin des.Ptautes, ne
iaissi'n). rien à désirer pour la précision et les détails, comme histoire natu-
rene on peut en juger par les animaux qui sont imprimés en taitte-doueesur
tes prospectusqui se distribuent dès a présent chc7. tes editeuts.

On souscrit a Paris, chez MM. Pourrai frères, rue des Pctits-Augustins,5,
et chez tous les iibraires de France et de t'ctrjnger.

EXGRA:S JACFFUET.
Ouverturede)a souscription à la méthode brevetée de M. Pierre Jauffret,

d'Aix, qui ense'gne a faire de t'engrais à .yo)ontc, sans bestiaux,'en douM

jours, et avec une grandeéconomie.
Au moment, où la chambre des députes vient d'adopter un amendement

appélant t'attention du gouvernement sur t'agricuttùre, )a découvertede H.
P. JautTret, semb)e répondre auvccu manifesté par nos )ëgis)ateurs. Ainsi, d'a-
près !e désir exprimé par les nombreuses personnes qui, depuis un mois ont
suivi à NeuiUy tes expériencesque M. JauHreta faites en présencedes auto-
rités locales, expériences couronnées d'un plein succès, M.Jautfrets'empres-
se-t-i! d'ouvrir, aujourd'hui même, à son domicile à Pam, rue Laui te, 46,
la souscription dont voici les ba-cs

La méthode sera )ivrëelel"mars prochain,si les souscripteursrëponjent
en nombre suffisant à l'appel deM.Jauti'L-ct, si non e)~o ne sera titrée que le
1"'mai..

Au-dessous de t hectare (terre iaoouraûiej, une Mis paye.Delhectaroào.De5tfectaresaa5. .50~De2.5hectaresa'SO.t<. 50DeSOhec~aresalOC. 75
De 100 hectares a200.y. MO
De200 hectares a 500 L 150
De 1,000 hectares a3,000. 300
De 1,500 hectares a2,000.
De 2,000 hectsresaS.OOO ~M
De5,000 hectares a4,000. 500De4,OUOhcctaresa5,000. t'OO
De5,000 hect.tresetau-dessus. 1,'00
Une brochurequi contiendrale secret, ta méthode, et )e desstn de ia ma-

chinf a triturer (uti)e seulement dans tes grandesexploitations) sera three a

chaque souscripteurau prix de un franc.
Jusqu'au 36 janvier pr6sent mois,)epub)ic est admis de di\ heures a qua-

tre heuresa voir, au !oca) des Algériennes, a NeuiHi'-SabtonYiUc)e reauttat,
des expériences dct'engratsJann'ret.

se charge de )a fourniture et de l'entretiendes voitures. Des soumissionssont faites
pourd'autresroutes.

Un vaste local,situe rue Montmartre,t7i,prèsle boulevard,aete loue par ban de
trente ans. Ce local est d'une,étendue de terrain de plus de sue toises dont.-ioosans1

constructions.Les bureauxde l'adicinistrationY sont établis.
La Société est basée sur le système de participation avec les maîtresde poste et )es

relayeurs,auxquelson donne, en paiementdes relais qu'ils fournissent,cxn pAKT p~o-
pnr.TioKXEi.LKdans le produit brut de la ligne dont ils font partie, au lieu de leurpaver

ces relais A fKixrEr.jfE, comme fontles autres compagnies.
cette diË'ët'eucedans te syteme adopte, tant pour Je matérielque pour )e paiement

BOURSE DU 30 JANVIER
Une hausse encore a eu Heu sur tes consotidespar suite du rachat de bons

do h compagnie des Indes C)ricntaJes,_pourun capitalde3 rniHionsde tivres
sterHng; cependant nos, fonds-'n~ont..pas.e[)fouYeun mouvement de hausse
aussi considcr<ib)equ'unaurait pu )esu))pbsi'f,)a décision du juryde Stras-
bourg ayant fortementcontraria (juei.qucs gro.s jaueursa ta haassc.

.Les aTaires ont cm trè~aMtTiees,~jt avant'ta course, )a cou)isseavait d''jafaitd('son<rationsconsia€rab)c9-i('T~2,!{U,~800Set02t[2.
Apres tabour.-e, 80 lK,tae~~t2/<4

!rrcmJ..P)us pius'tDêrp. Cours
FOKDS PUBLICS.icours~tiaut.

I~bas'conr.s.
d'hier

50/0,J.du22SCpt.,compt.'t09
t5 i09 M i09 fS.'tM 20 )M5 0/0, i.dil 22 sept., Compt. ~109 1) 109 2.5,109 là 920 109

100 70 10920.
t.'incourant. 10M25)0!)-35-<M'25<OS30 tOjtO~)~t'rimefincourant: "Ronsdnt'r~si<!r))Primc<inprochain.)0980 10990 ~r~M~~n

30/0,J.d~Md6c.,Compt.7995 SO 7995 SO. 7975~j"~p"
Fncourant.soo.'i!iO':oM.set.'i79~
PnmeHncourant. '). so<o se 50 su "oMip'at'nn~dptiY/.tf.
Prime8nprochain. eo 40)so55 .070so5o se50"

FOKDSËTKAKGEKS. tit.depr.tn.
KArtES,50)0,J.deJui)L,c.)99""))"'n")")9""j9S704c<)naux,)2tST5

Fin courant.j~9 20J 99 20j 99 )5~ 99 t5~ 98 96 Caisse ));'poU).,S07 io
EsrACKE.Cortes KTATSKOtmKS.OMi~.tS.ii.to~

EmpruntroyattS'23,50/0 PORTUGAL.t'edriste,50/9.
nentep);rp<it.)50/0 Dito,3C/o,:i'27/8
Troisojo Hi~Ut;),50/Of2
Dettepassive.7-S/S BELGIQUE.50)0.i03.Detteactivc.M7/3 Act.detaMn<jue,3'!
Coup. AtjTRtcnE.Mëta)).50/0.
Anciens ditîërës, 9 i/S iss4avec)ots.352 50!ouveauxdin'eres,n7/8 <S353o/o.

PiEMnKT. 4 o)n avec prime.. 1070 GREcE.CcrtjRc. français.
tlÀi'ritS26. 375 Pnussn.)S32avecprime.

HOLLANnE.Z)/2C/0,
nEroRT:Dt)comptant, a )a fin du mois. 1 D'un mois a t autre.50/6.15 35"30/0.9i/at5 25';7f/2Naptes.i5 35"

CnAKSEs. Sur Londres(3 mois). 25 07 f/2. HambourgtS5)/2. Amsterdam 57 5/6.
FU~f)SAKGLA!S.-Londres,tsjaavicf.

CoNsonDEsp.c/,ouvcr(saà es 5/3 FoKDs EsrAGKOLs, passive, 8 t/4
1 p.c/.fermf'saà 9t~/<1/ din'ët'<;e, <3o/o

FOKDS ESPAGNOLS,aCUf, 27
5/3

PORTUGAISNOUVEAUX, 52 0/0
q Ain '2,1011\

TORTONt.dii heure: du tOtt. °t"
8010al31[2;pcud'affatrcs.

t{t'LLET!NCC'HME!tCtAL
PAfJS. 29 janvier.

I!LËS(t'hect.<)2).
Lesmarches du rayon d'approvisionnementsont abondammentpourvus,etpar suite

)e eatme etunpeudebaisse ont succédeàl'activitéqui régnaitau commencementdu
mois Le même mouvementrëtrogradës'est tait sentn'à ):onenet sur tes marches dn
ays'de-caux.Au Havre, les farines de l'ontoise sont arrivées en masse, et les prix

0 t'ntHechideaetsfr.parsac.HALLEAUXELËS. (EchodesHa)tcs.).

r'A!ft''°quat.,tes':ki).,60c.FARtNEs,test59kiL-Dechoix,5'â.'i3";t''°marq.o"â.ft'4s'<i)ci
49 3", 46 à <7 marq. inf., 44 à 45 2' quat. tous pays, 42a43 s",
:!(;"a40~;4'32..à35".Ei.ES,t1)ect.))'E)eMitnc,26"a t' quat. rouge, M"à25 50; 2' M )'a!!S!3",M"à2t".
.SEiGLEs,t'heet.i)2.-tiquât.t5"â<550;2'"à"J'.ORCEs,i'hect.))2.-Ch.entrée,t.'i "àt6";horsMris,l'35oàH5C.

AYQiKEs, )ËS 3 hect. t''° qnaL choix, 2) 50 a 25 2' 23. a 24

COUKS L~GAL DES FOURRAGES (entrée comprise).
F.nJMtjr.G SMfT-AKTolKE. roix (tes 500 kit.), I'" quat., 48 à 4~;2", 4i à 46; 3", 40

à 42. -LuzËuxE, t"quat., 43a44; 2", 4oa42; 3', "à Tr.xpLE,f* quat., 4i a <
a" "a.P~ti.LEae Me,t'quaL,29a3<;2'27a28.-P.U!.LEdeseig)e,i"quaL,
"S à 40; 2' "àn.-I'\in,Ed'aYOine,t'quat.,4ià46:2°,4oa42.

FAUBOURGSA;!iT-M.mTtK.-FoiK,n'equat., "à ";2'43à.ti!I'A!LE,l'qna!.27à"25a26.-t'AH.i.Edeseij;te,t~quat.,2Gà";2'2ia25.PAILLE, il' citial.,

n!T!Anx.-T)tAKCnEBEScEAUx.du)fi.ianvier.
Amenas. Vendus, phxparï;2ki). Renvoi.

p&ris. Environs.
Bœufs '7S9 494 253 53 42Vaches. t73 142 i9 47 t6Veaux. 355 7i Mt. 65 0Moutons. 6770 3672 MM M 709

COU):SDESEAUX-DË-VIE()!orsbarriere).
22.dcsrës. L'hectoHtre. LcszTyeUes.t'revence. ""àü )'n- j)).ààt)ontpe))ier.?3"-754S-)M"-t.)1SaintongR. 7790:-MM- i60"-jL70 oLaRoehcHe. nn- nCognacnouveau.5'!087 60- f75 tSo"Rassis. 92 50 -9735-]30 "-MOVieux. ~2t 70-t3fiM- 250 "-2M

t!spr.tT3)6.Saintenge. ""aâ ..«- 'aàLoire.LaKocheOe. <.<I-'indef'ëcuk. 7545-7r!;9- J55 "-tGOProvence.M" t. “)<Montpellier.9615 i97.io-
S\VON-Marseitte,bteupate, lûOKU.,esc.n if20:o, ).:o. ii~aac, to 0)0, t50.HUILE(hors barrière), ioo~kit.,60)e,-OtivecommuM, m.-Fineyieitte,

Surfinevieiue, i90 à 290. NouveUe,210 à 2tS..COLZA.-Latonned'unhect.,noa
OEILLETTE. commune, I'07 a Ban goût,

f tS
à t-:4.

<'CHARTRES.
BLES –Encoreune haite des 'phis forLes,notre placeétait encombréeainsi que )es

rues adjacentes.Tout néanmoinss'est vendusans brisse notabte, exceptésur les 2" et s''
nuautës,quionaëc)udë;)tjc.parssc.

LavoitnresnrI'arisesHacitea32.'iet350ctUS2cderannE.
HAV)U' 19 janvier.

-VEKTES.
Cotons.'f',06'2baHesLouisiane, de as à t-io; t96dito'Géorgie C S, de 1 23 à i 40.

Tota), i,23S baUeSfacq.j;ois.40m/CM)peche!Ionduras,S2S,acq.
Sucres.–su'hqsbrut, prix inconnu.
Houbtôn,–35baitcs Amérique, sorte, i<o, acq.

f La même faibtesse continue à sa foire sentir dans)es cours des Cotons. !t y a yendeurs
de Surebruta6< t'r. ta t)ouue< maispeude preneurs.Cafés,Riz et Ateatis, plus

càtmes.Aucune demande pour tesMétaux.
<L

` SPECTACLES DU 21t JANVIER.
T h. OrERA.Bat masque.
6 ITALIENS.Matek-Adet.~
6 FRANÇAIS.La camaradene..S)/ OrEKA-CoMiQCK.L'AmXassadnce.
g

VAUDEVILLE. Le Secret de mon Oncle, André.
s VARIÉTÉS.Scipion,Narie,t'Epee,Carmagnote.
6 GrMNA~E.LeMuet.

pALAis-KoYAL.Rëprësentattonextraordmatres. -·
g poRTE-SAiNT-HARTiK.LavaubatiÈre, Léon.
6

GAiïE.Jutieet Saint-Preux,la rage, le Diable.g AMniGu.lSM,Gaspardo,Vaterie.H UDEON..s FonEs. St-Sytvestre,ta Faquinc, les Femmes, Drapter.
e

FRAKcorfi.Jerusatfm.
i-uÉATF.-CeMTE.SëancedeM.Comte,Bugueschn.Statue,Baitct.

-6 pn~TE-sMF.T-ArfroiK)!.Dix francs, tes murets, FancKon, ta Cour.CtoRAMA.
Tempte de Satomon, Messede Minuit, Vattce deGotdauCf) SmsM.

~c~ef~e<CMr' c/tf/ ~r~ r&~M;Mf.:&/e, !3MtLE t~t-. GtRA!:D!M

Piins, Imprimerie de BÉTHtJ~Eet PLOX, rue de Vaugirard, 36.

dcsreiais, t'end mutitéa ta nouve)ië'entrepriseun capita) aussi fort que cetni des au
très compagnies,etassureà sesactionnaires,à recette égale,un dh'idend- j)iusavan-
tan~L'x,puisquetes heneNeesà partager s'apptiqueroctà [m fonds socialmf~ns const-
tierahie.

I.e capitalsocia) est de troisminions.Deuxmiite actionsd~mi)!efMilcs chacunesont.
au).ucHi;menten émission.

t'ouï- tes actionsqui restent à souscrire, on s'adresseaux bureaux de t'administra-
tion, chez MM. M~uenauKet C% banquiersde )a Société,boutevartpoissonnière,f:
citez t)?.I'ean ds Saint-ciUes et caltouet,notaires; et chez M. CaUey-samt-t'autpère,
conseil de ta Société, rue Saint-Ceorges, 15.


